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I. ANTECEDENTS

Le 1er juillet 2011, Monsieur le Ministre délégué au Développement durable et aux Infrastructures 
a déposé le projet de loi sous rubrique à la Chambre des Députés. Le texte était accompagné d’un 
exposé des motifs ainsi que de la directive 2009/31/CE du Parlement européen et du Conseil du 
23 avril 2009.

L’avis du Conseil d’Etat date du 29 novembre 2011.
L’avis de la Chambre des Métiers a été émis le 1er août 2011, celui de la Chambre de Commerce 

le 9 août 2011. La Chambre des Salariés a avisé le projet de loi sous rubrique en date du 22 novembre 
2011.

Lors d’une réunion du 19 juillet 2011, la Commission du Développement durable a désigné Monsieur 
Marcel Oberweis comme rapporteur du projet. 

En date du 18 janvier 2012, la Commission du Développement durable a analysé le projet sous 
rubrique ainsi que l’avis du Conseil d’Etat y afférent. 

En date du 23 mars 2012, la commission parlementaire a adopté une série d’amendements. 
Ces amendements ont été avisés par le Conseil d’Etat le 8 mai 2012.
Lors de sa réunion du 21 mai 2012, la Commission parlementaire a analysé l’avis complémentaire 

du Conseil d’Etat. 
Le présent rapport a été adopté lors de la réunion du 6 juin 2012.

*

II. OBJET DE LA LOI

Le projet de loi sous rubrique a pour objet de transposer la directive 2009/31/CE du 23 avril 2009 
relative au stockage géologique du dioxyde de carbone et modifiant la directive 85/337/CEE du Conseil, 
les directives 2000/60/CE, 2001/80/CE, 2004/35/CE, 2006/12/CE et 2008/1/CE et le règlement (CE) 
n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil. 
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La directive concernée établit un cadre juridique pour le stockage géologique du CO2, afin de 
contribuer à la lutte contre le changement climatique. Le stockage géologique du CO2 est une techno-
logie consistant à capter le dioxyde de carbone émis par les installations industrielles, à le transporter 
vers un site de stockage et à l’injecter dans une formation géologique souterraine adaptée en vue de 
son stockage permanent.

A noter que le captage et le stockage géologique du dioxyde de carbone (CSC) sont à considérer 
comme une technologie de transition qui contribuera à atténuer le changement climatique. Cette tech-
nologie ne devrait toutefois pas être utilisée comme une incitation en faveur d’un accroissement des 
centrales électriques fonctionnant avec des combustibles fossiles. Son développement ne devrait non 
plus conduire à une réduction des efforts visant à soutenir les politiques d’économie d’énergie, les 
énergies renouvelables et d’autres technologies sûres et durables à faibles émissions de CO2, tant en 
matière de recherche qu’en termes financiers.

Les Etats membres conservent le droit de déterminer dans quelles régions de leur territoire les sites 
de stockage peuvent être sélectionnés. Cela inclut le droit des Etats membres de ne pas autoriser le 
stockage sur tout ou partie de leur territoire ou de donner la priorité à toute autre utilisation du 
sous-sol.

A noter que la directive 2009/31/CE aurait dû être transposée en droit national au plus tard le 
25 juin 2011. L’échéance de transposition étant dépassée et la Commission européenne ayant d’ores 
et déjà adressé une lettre de mise en demeure au Gouvernement luxembourgeois, la Chambre des 
Députés a été invitée à procéder au vote du projet de loi dans les meilleurs délais.

*

III. TRAVAUX PARLEMENTAIRES

Dès le début des travaux parlementaires, les membres de la commission parlementaire ont décidé à 
l’unanimité que le stockage géologique du CO2 doit être interdit au Luxembourg pour les raisons 
suivantes:
– le potentiel de stockage est inexistant dans notre pays, notamment pour des raisons géologiques et 

hydrogéologiques. En effet, trois avis ont été menés et sont arrivés à la conclusion que le territoire 
luxembourgeois se trouve en dehors des principaux bassins sédimentaires susceptibles d’abriter des 
réservoirs propices au stockage du CO2;

– afin de respecter le principe de précaution et parce que les risques et l’impact environnemental du 
stockage géologique du CO2 ne peuvent actuellement pas être correctement évalués. 
Afin d’inscrire cette interdiction du stockage géologique du CO2 dans la législation luxembour-

geoise, deux options étaient envisageables:
1) le vote d’une loi consistant à interdire purement et simplement le stockage de CO2 sur le territoire 

luxembourgeois. Cette première option est celle retenue par la République autrichienne qui a voté 
une loi prévoyant d’interdire aussi bien l’exploration afin d’évaluer le potentiel et la capacité de 
stockage géologique du CO2 que le stockage du CO2 proprement dit („Bundesgesetz über das Verbot 
der geologischen Speicherung von Kohlenstoffdioxid“);

2) le vote d’une loi plus exhaustive, à l’image de celle proposée par le Gouvernement dans le projet 
de loi 6302, dans le but d’assurer, d’une part, une transposition fidèle et complète de la 
directive 2009/31/CE en évitant ainsi tout risque de poursuite pour non-transposition de la directive 
de la part de la Commission européenne et, d’autre part, d’éviter tout risque d’insécurité 
juridique.
Dans un souci de compromis, il a finalement été retenu de voter le texte tel qu’initialement prévu 

par le Ministère, sous réserve bien entendu des amendements qui ont été adoptés à la lumière de l’avis 
du Conseil d’Etat, et d’intercaler dans le texte de la loi un article visant à interdire expressément le 
stockage de dioxyde de carbone dans le pays, en se basant sur l’article 4 de la directive. 

Les membres de la Commission se déclaraient d’accord avec une transposition selon le principe 
„toute la directive, rien que la directive“, mais ont pris acte de ce que la transposition sera dénuée de 
tout effet pratique.

*
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IV. LES AVIS

1. Le Conseil d’Etat

Dans son avis du 29 novembre 2011, le Conseil d’Etat marque clairement sa préférence pour 
l’exemple autrichien qui exclut toute autorisation relative au stockage du CO2 sur son territoire même 
si un tel stockage n’est guère concevable au Luxembourg pour des raisons géologiques et hydrolo-
giques. Il dénonce la mise en place d’un instrument juridique complexe dont l’applicabilité restera plus 
qu’hypothétique. Il regrette que le projet de loi sous examen ne prévoit pas une coordination des 
procédures d’autorisation qui relèvent de 3 ministres et ce dans un souci de simplification administra-
tive. Ce n’est donc qu’à titre subsidiaire que la Haute Corporation procède à l’examen des dispositions 
pour le détail duquel il est renvoyé au commentaire des articles. Néanmoins, notons encore l’opposition 
formelle émise par le Conseil d’Etat à l’endroit des articles 30 et 31 relatifs aux mesures administratives 
et aux sanctions pénales, ces dispositions violant le principe de la légalité des incriminations.

Dans son avis complémentaire du 8 mai 2012, la Haute Corporation marque son accord avec les six 
premiers amendements. Quant à l’amendement 7, le Conseil d’Etat estime „qu’il ne convient pas de 
considérer cette interdiction comme une disposition transitoire. Dans le dispositif d’un texte de loi, les 
dispositions transitoires ont pour but d’aménager le passage d’un régime antérieur vers un régime 
nouveau, notamment dans les cas où la norme nouvelle s’applique directement aux effets futurs des 
situations nées sous le régime d’une réglementation antérieure. L’interdiction du stockage de CO2 
correspond par contre à une nouvelle disposition qui n’est par ailleurs pas limitée dans le temps. Elle 
est établie conformément à l’article 4 de la directive (intitulé „Sélection des sites de stockage“) dont 
le paragraphe 1er laisse aux Etats membres le droit de déterminer les régions au sein desquelles des 
sites de stockage peuvent être sélectionnés conformément aux exigences de la directive. Cela comprend 
explicitement le droit des Etats membres de ne pas autoriser le stockage dans certaines parties ou la 
totalité de leur territoire.“

Selon le Conseil d’Etat l’introduction d’une telle interdiction dans le texte du présent projet rendrait 
superfétatoire notamment la transposition des autres dispositions de l’article 4 de la directive qui ne 
concernent que „les Etats membres qui ont l’intention d’autoriser le stockage géologique du CO2 sur 
leur territoire“, transposées par l’article 5 du projet de loi sous avis et concernant la sélection des sites 
de stockage, tout comme celles de l’article 5 de la directive transposées par l’article 6 du projet de loi 
sous avis et concernant les autorisations d’une exploration que le dispositif interdit explicitement.

Comme les auteurs des amendements ont opté pour une transposition littérale et complète de la 
directive, le Conseil d’Etat préconise de faire abstraction de l’amendement 7 et de maintenir 
l’article 33 dans sa teneur actuelle, afin d’éviter la création d’une contradiction majeure dans le texte 
du projet de loi sous avis. 

Dans un souci de transposition complète de la directive, la commission parlementaire a décidé de 
maintenir les articles 5 et 6 du projet de loi. Elle a en outre décidé de maintenir l’article 33 tel 
qu’amendé, tout en biffant l’intitulé de cet article, car elle constate qu’il ne s’agit effectivement pas 
d’une disposition transitoire mais d’une disposition spéciale.

2. Les Chambres professionnelles

La Chambre des Salariés et la Chambre de Commerce se montrent très critiques à l’égard du projet 
de loi sous examen et rejoignent sous bien des aspects l’avis du Conseil d’Etat. Quant à la Chambre 
des Métiers, si elle marque son accord au texte tel que proposé, elle rejoint les autres instances en 
insistant sur la nécessité d’une étude circonstanciée et sur la prévention.

*
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V. COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er
L’article précise l’objet et le champ d’application de la future loi et se lit comme suit:

Art. 1er. Objet et champ d’application 
1. La présente loi établit un cadre juridique pour le stockage géologique, en toute sécurité pour 

l’environnement, du dioxyde de carbone (CO2) afin de contribuer à la lutte contre le changement 
climatique. 

2. L’objectif du stockage géologique du CO2, en toute sécurité pour l’environnement, est le 
confinement permanent du CO2 de façon à prévenir et, lorsque cela est impossible, à supprimer le 
plus possible les effets néfastes et tout risque pour l’environnement et la santé humaine. 
Le Conseil d’Etat est d’avis que cet article est sans caractère normatif et serait dès lors à supprimer. 

Il est cependant d’accord de le maintenir afin d’éviter que le Luxembourg ne soit exposé au reproche 
d’une transposition incomplète de la directive. 

La commission parlementaire décide de maintenir l’article 1er.

Article 2
L’article reprend les dispositions de l’article 2, paragraphes 2 et 4 de la directive 2009/31/CE. Dans 

sa version initiale, il se lit comme suit:
Art. 2. Portée et interdiction 
1. La présente loi ne s’applique pas au stockage géologique du CO2 d’une capacité de stockage 

totale envisagée inférieure à 100 kilotonnes, entrepris à des fins de recherche et développement ou 
d’expérimentation de nouveaux produits et procédés. 

2. Le stockage du CO2 dans la colonne d’eau n’est pas autorisé. 
Le Conseil d’Etat propose de reprendre également le paragraphe 1er de l’article 2 de la directive et 

de libeller cet article comme suit:

Art. 2. Portée et interdiction 
(1) La présente loi s’applique au stockage géologique du dioxyde de carbone (CO2). Elle ne 

s’applique pas au stockage géologique du CO2 d’une capacité de stockage totale envisagée infé-
rieure à 100 kilotonnes, entrepris à des fins de recherche et développement ou d’expérimentation 
de nouveaux produits et procédés. 

(2) Le stockage du CO2 dans la colonne d’eau n’est pas autorisé.
La commission parlementaire est d’avis que le texte proposé par le Conseil d’Etat serait à suivre. 

Cependant eu égard à sa décision d’introduire un article visant à interdire expressément le stockage de 
dioxyde de carbone dans le pays, y compris le stockage entrepris à des fins de recherche et dévelop-
pement ou d’expérimentation (voir ci-dessous article 33), elle introduit un amendement en ce sens. 
L’article 2 se lira donc comme suit: 

Art. 2. Portée et interdiction 
 (1) La présente loi s’applique au stockage géologique du dioxyde de carbone (CO2). Sous réserve 

des dispositions de l’article 33, elle ne s’applique pas au stockage géologique du CO2 d’une capacité 
de stockage totale envisagée inférieure à 100 kilotonnes, entrepris à des fins de recherche et déve-
loppement ou d’expérimentation de nouveaux produits et procédés. 

(2) Le stockage du CO2 dans la colonne d’eau n’est pas autorisé.

Article 3
L’article 3 reprend les définitions de la directive, tout en adaptant la notion de déchets à la lumière 

de la législation afférente, en précisant les notions „autorisation d’exploration“ et „autorisation de 
stockage“ par référence aux législations introduisant une autorisation en la matière et en ajoutant les 
notions de „ministres“, „administrations“, „autorités concernées“ et „Commission“. Dans sa version 
initiale, il se lit comme suit:
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Art. 3. Définitions
Aux fins de la présente loi, on entend par: 

 1. „stockage géologique du CO2“, l’injection accompagnée du stockage de flux de CO2 dans des 
formations géologiques souterraines; 

 2. „colonne d’eau“, la masse d’eau continue comprise verticalement entre la surface et les sédi-
ments du fond; 

 3. „site de stockage“, un volume défini au sein d’une formation géologique, utilisé pour le stockage 
géologique du CO2, et les installations de surface et d’injection qui y sont associées; 

 4. „formation géologique“, une division lithostratigraphique au sein de laquelle s’observent des 
couches de roche distinctes pouvant faire l’objet d’une cartographie; 

 5. „fuite“, tout dégagement de CO2 à partir du complexe de stockage; 
 6. „complexe de stockage“, le site de stockage et le domaine géologique environnant qui est sus-

ceptible d’influer sur l’intégrité et la sécurité globales du stockage, c’est-à-dire les formations 
de confinement secondaires; 

 7. „unité hydraulique“, un espace poreux lié à l’activité hydraulique, dans lequel on observe une 
conductibilité de pression techniquement mesurable, et qui est délimité par des barrières 
d’écoulement, telles que failles, dômes salins, barrières lithologiques, ou par un amenuisement 
ou un affleurement de la formation; 

 8. „exploration“, l’évaluation des complexes de stockage potentiels aux fins du stockage géolo-
gique du CO2 au moyen d’activités menées dans les formations souterraines telles que des 
forages en vue d’obtenir des informations géologiques sur les strates contenues dans le com-
plexe de stockage potentiel et, s’il y a lieu, la réalisation de tests d’injection afin de caractériser 
le site de stockage; 

 9. „autorisation d’exploration“, une ou plusieurs décisions écrites et motivées autorisant l’explo-
ration et précisant les conditions dans lesquelles elle peut avoir lieu, délivrée par les ministres 
conformément aux exigences de la présente loi et au titre respectivement de la loi modifiée du 
10 juin 1999 relative aux établissements classés et de la loi modifiée du 19 décembre 2008 
relative à l’eau;

10. „exploitant“, toute personne physique ou morale, du secteur public ou privé, qui exploite ou 
contrôle le site de stockage ou qui s’est vu déléguer un pouvoir économique déterminant à 
l’égard du fonctionnement technique de ce site de stockage;

11. „autorisation de stockage“, une ou plusieurs décisions écrites et motivées autorisant le stockage 
géologique du CO2 dans un site de stockage par l’exploitant, et précisant les conditions dans 
lesquelles il peut avoir lieu, délivrée par les ministres conformément aux exigences de la pré-
sente loi et au titre respectivement de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements 
classés et de la loi du 19 décembre 2008 relative à l’eau;

12. „modification substantielle“, toute modification non prévue dans l’autorisation de stockage qui, 
de l’avis des ministres, est susceptible d’avoir des effets sensibles sur l’environnement ou la 
santé humaine;

13. „flux de CO2“, un flux de substances qui résulte des procédés de captage du CO2;
14. „déchets“, la définition qui en est donnée à l’article 3 point a) de la loi modifiée du 17 juin 

1994 relative à la prévention et à la gestion des déchets;
15. „zone de diffusion du CO2“, le volume de CO2 qui diffuse dans la formation géologique;
16. „migration“, le déplacement du CO2 au sein du complexe de stockage;
17. „irrégularité notable“, toute irrégularité dans les opérations d’injection ou de stockage, ou 

concernant l’état du complexe de stockage proprement dit, qui implique un risque de fuite ou 
un risque pour l’environnement ou la santé humaine;

18. „risque significatif“, la combinaison entre la probabilité de survenance d’un dommage et la 
gravité de celui-ci, qu’il est impossible de méconnaître sans remettre en cause l’objet de la 
présente loi pour le site de stockage concerné;

19. „mesures correctives“, les mesures prises pour corriger les irrégularités notables ou pour stopper 
les fuites afin d’éviter ou d’arrêter le dégagement de CO2 à partir du complexe de stockage;
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20. „fermeture“ d’un site de stockage, l’arrêt définitif de l’injection de CO2 dans ce site de 
stockage;

21. „postfermeture“, la période faisant suite à la fermeture d’un site de stockage, y compris la 
période qui suit le transfert de responsabilité au ministre ayant l’Environnement dans ses 
attributions;

22. „réseau de transport“, le réseau de pipelines, y compris les stations de compression associées, 
destiné à transporter le CO2 jusqu’au site de stockage;

23. „ministre(s)“, les ministres ayant respectivement l’Environnement, le Travail et l’Intérieur dans 
leurs attributions, agissant chacun dans le cadre de ses compétences respectives. 

 Les compétences respectives des ministres sont, le cas échéant, précisées dans les articles 
ci-après;

24. „administration(s)“, l’Administration de l’environnement, l’Inspection du travail et des mines 
et l’Administration de la gestion de l’eau, chacune agissant dans le cadre de ses attributions 
légales sans préjudice des compétences précisées dans la présente loi;

25. „autorités concernées“, les ministres, les administrations, l’administration des Services de 
Secours et la ou les commune(s) compétente(s);

26. „Commission“, la Commission européenne.
Le Conseil d’Etat n’a pas d’observation à formuler à l’égard de cet article. Cependant, compte tenu 

de ses observations en relation avec l’article 32, la référence à la loi relative aux déchets du 17 juin 
1994 au point 14) doit être remplacée par la référence à la nouvelle loi du 21 mars 2012. Le point 14) 
se lira donc comme suit:

14. „déchets“, la définition qui en est donnée à l’article 4 point 1) de la loi du 21 mars 2012 relative 
aux déchets;

Article 4
L’article 4 énumère les annexes à la loi et prévoit qu’un règlement grand-ducal puisse les modifier 

notamment à l’occasion d’une modification des annexes de la directive 2009/31/CE. Dans sa version 
initiale, il se lit comme suit:

Art. 4. Annexes 
Font partie intégrante de la présente loi, les annexes suivantes: 

Annexe I: critères de caractérisation et d’évaluation du complexe de stockage potentiel et des 
environs visés à l’article 5, paragraphe 3. 

Annexe II: critères pour l’établissement et la mise à jour du plan de surveillance visé à 
l’article 14, paragraphe 2, ainsi que pour la surveillance postfermeture. 

Les annexes peuvent être modifiées ou complétées par règlement grand-ducal. 
Le Conseil d’Etat ne peut pas se déclarer d’accord à ce que des annexes faisant partie intégrante 

d’une loi puissent être modifiées ou complétées par règlement grand-ducal, étant donné que le respect 
du parallélisme des formes commande que les modifications des normes juridiques interviennent par 
des actes de même valeur dans la hiérarchie des normes. Il propose par conséquent de reprendre les 
dispositions des annexes I et II dans un règlement grand-ducal et de faire abstraction de l’article 4. 

La Commission du Développement durable décide de suivre le Conseil d’Etat quant au principe de 
la reprise des annexes I et II dans un règlement grand-ducal. Elle décide cependant de maintenir 
l’article 4 et de l’amender en le formulant comme suit:

Art. 4. Critères de caractérisation et d’évaluation du complexe de stockage potentiel et des envi-
rons et critères pour l’établissement et la mise à jour du plan de surveillance et la sur-
veillance postfermeture

Les critères de caractérisation et d’évaluation du complexe de stockage potentiel et des environs 
visés à l’article 5, paragraphe 2 sont fixés par règlement grand-ducal. Il en est de même des critères 
pour l’établissement et la mise à jour du plan de surveillance visé à l’article 14, paragraphe 2, 
ainsi que pour la surveillance postfermeture. 
Etant donné que la commission parlementaire a tenu compte de la proposition du Conseil d’Etat, il 

y a lieu de reformuler les renvois aux annexes contenus dans les articles du projet de loi:
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– l’article 5, paragraphe 1 et l’article 21 renvoient à l’annexe I;
– les articles 14, paragraphe 2 et 18, paragraphe 3 renvoient à l’annexe II.

Ces articles devront donc être adaptés en conséquence.

Article 5
L’article 4 de la directive prévoit que les Etats membres ont le droit de déterminer les régions au 

sein desquelles des sites de stockage peuvent être sélectionnés, ce qui comprend le droit pour ces 
derniers de ne pas autoriser le stockage dans certaines parties ou la totalité de leur territoire. Les Etats 
membres qui ont l’intention d’autoriser le stockage sur leur territoire procèdent à une évaluation de la 
capacité de stockage, notamment en autorisant l’exploration. L’article sous rubrique prévoit que le 
ministre ayant l’Environnement dans ses attributions puisse, en concertation avec le ministre ayant 
l’Intérieur dans ses attributions, faire procéder à une évaluation du potentiel et de la capacité de stockage 
sur l’ensemble du territoire. L’article prévoit en outre que l’exploitant qui a l’intention de procéder au 
stockage effectue une telle évaluation. Dans sa version initiale, l’article se lit comme suit:

Art. 5. Sélection des sites de stockage
1. En vue d’évaluer le potentiel et la capacité de stockage géologique du CO2 disponible sur le 

territoire national, le ministre ayant l’Environnement dans ses attributions peut faire procéder en 
concertation avec le ministre ayant l’Intérieur dans ses attributions à une étude y relative, le cas 
échéant, sur base d’une autorisation d’exploration visée à l’article 6. Les exploitants qui ont l’inten-
tion de procéder au stockage géologique du CO2 sont tenus de faire procéder, à leurs frais, à une 
telle étude couvrant la partie du territoire concernée.

2. La capacité d’une formation géologique à servir de site de stockage est déterminée grâce à 
une caractérisation et à une évaluation du complexe de stockage potentiel et des environs au regard 
des critères énoncés à l’annexe I.

3. Une formation géologique n’est sélectionnée en tant que site de stockage que si, dans les 
conditions d’utilisation proposées, il n’existe pas de risque significatif de fuite ni de risque signifi-
catif pour l’environnement ou la santé.
Eu égard aux observations faites à l’endroit de l’article 4, le Conseil d’Etat propose de libeller 

comme suit le paragraphe 2:
2. La capacité d’une formation géologique à servir de site de stockage est déterminée grâce à 

une caractérisation et à une évaluation du complexe de stockage potentiel et des environs dont les 
critères sont déterminés par règlement grand-ducal.
La formulation du paragraphe 2 telle que proposée par le Conseil d’Etat est retenue par la Commission 

du Développement durable.

Article 6
L’article transpose les dispositions de l’article 5 de la directive concernant les autorisations d’explo-

ration et se lit comme suit dans sa version initiale:
Art. 6. Autorisation d’exploration 
1. Lorsqu’il résulte de l’étude dont question à l’article 5, paragraphe 1, qu’une exploration est 

nécessaire pour obtenir les informations requises aux fins de la sélection des sites de stockage 
conformément à l’article 5, l’exploration ne peut être entreprise sans autorisation d’exploration. 

S’il y a lieu, la surveillance des tests d’injection peut être mentionnée dans l’autorisation 
d’exploration. 

2. Les procédures de délivrance des autorisations d’exploration sont ouvertes à toutes les entités 
possédant les capacités requises et les autorisations sont délivrées ou refusées sur la base de critères 
objectifs, publiés et non discriminatoires. 

3. La durée de validité d’une autorisation d’exploration ne dépasse pas la durée nécessaire pour 
réaliser l’exploration pour laquelle elle est accordée. 

Toutefois, la validité de l’autorisation peut être prorogée lorsque la durée qui y est indiquée est 
insuffisante pour mener à son terme l’exploration concernée, à condition que celle-ci ait été réalisée 
conformément à l’autorisation. Les autorisations d’exploration sont délivrées pour un volume limité. 
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4. Le titulaire d’une autorisation d’exploration est le seul habilité à explorer le complexe de 
stockage de CO2 potentiel. Des usages incompatibles du complexe ne sont pas autorisés durant la 
période de validité de l’autorisation.
Le Conseil d’Etat note que le paragraphe 2 de cet article reprend la disposition de la directive qui 

prévoit que les procédures de délivrance des autorisations d’exploration sont ouvertes à toutes les 
entités possédant les capacités requises et les autorisations sont délivrées ou refusées sur la base de 
critères objectifs, publiés et non discriminatoires. Comme ces autorisations sont délivrées sur base des 
critères inscrits dans la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés et dans la loi 
modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau, il y a lieu de s’y référer dans ce paragraphe qui prendra 
la teneur suivante:

2. Les procédures de délivrance des autorisations d’exploration sont ouvertes à toutes les entités 
possédant les capacités requises et les autorisations sont délivrées ou refusées sur base des critères 
établis respectivement par la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés et par 
la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau.
La formulation du paragraphe 2 telle que proposée par le Conseil d’Etat est retenue par la commis-

sion parlementaire.

Article 7
L’article 7 transpose les dispositions de l’article 6 de la directive concernant les autorisations de 

stockage et, dans sa version initiale, se lit comme suit:
Art. 7. Autorisation de stockage 
1. Aucun site d’exploitation ne peut être exploité sans autorisation de stockage. L’autorisation 

ne peut être délivrée que pour un seul exploitant par site de stockage. Des usages incompatibles du 
complexe ne sont pas autorisés sur le site. 

2. Les procédures de délivrance des autorisations de stockage sont ouvertes à toutes les entités 
possédant les capacités requises et les autorisations sont délivrées sur la base de critères objectifs, 
publiés et transparents. 

3. Sans préjudice des exigences de la présente loi, l’autorisation de stockage relative à un site 
donné est accordée en priorité au titulaire de l’autorisation d’exploration de ce site, à condition 
que l’exploration du site en question soit achevée, que toutes les conditions prévues dans l’autori-
sation d’exploration aient été respectées et que la demande d’autorisation de stockage soit déposée 
pendant la période de validité de l’autorisation d’exploration. 

Des usages incompatibles du complexe ne sont pas autorisés durant la procédure de délivrance 
de l’autorisation.
Le Conseil d’Etat réitère ses observations faites à l’endroit de l’article 6 quant à la formulation du 

paragraphe 2. La Commission décide de suivre le Conseil d’Etat et de reformuler, à l’instar du para-
graphe 2 de l’article 6, le paragraphe 2 de l’article 7. Le texte amendé se lira comme suit:

2. Les procédures de délivrance des autorisations de stockage sont ouvertes à toutes les entités 
possédant les capacités requises et les autorisations sont délivrées ou refusées sur base des critères 
établis respectivement par la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés et 
par la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau.

Article 8
L’article 7 de la directive précise les informations minimales à joindre à une demande de permis de 

stockage. L’article 8 du projet de loi reprend, en tant qu’éléments complémentaires, les données spé-
cifiques, c’est-à-dire les données qui ne forment pas déjà partie intégrante du dossier à introduire au 
titre de la législation dite commodo/incommodo. Cet article n’appelle pas d’observation de la part du 
Conseil d’Etat et se lit:

Art. 8. Demandes d’autorisation de stockage 
Pour les besoins d’application de la présente loi, la demande en obtention de l’autorisation de 

stockage introduite au titre de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés 
contient les éléments complémentaires suivants: 
1) la preuve de la compétence technique de l’exploitant potentiel; 
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2) la caractérisation du site de stockage et du complexe de stockage et l’évaluation de la sécurité 
probable du stockage conformément à l’article 5, paragraphes 2 et 3; 

3) la quantité totale de CO2, à injecter et à stocker, ainsi que les sources et les méthodes de transport 
envisagées, la composition des flux de CO2, les débits et pressions d’injection et l’emplacement 
des installations d’injection; 

4) une description de mesures visant à prévenir des irrégularités notables; 
5) une proposition de plan de surveillance conformément à l’article 14, paragraphe 2; 
6) une proposition de mesures correctives conformément à l’article 17, paragraphe 2; 
7) une proposition de plan de postfermeture provisoire conformément à l’article 18, paragraphe 3; 
8) la preuve que la garantie financière ou toute autre disposition équivalente prévue à l’article 20 

sera valable et effective avant le commencement de l’injection. 

Article 9
L’article 9 transpose les dispositions de l’article 8 de la directive au sujet des conditions à remplir 

pour l’obtention d’un permis de stockage. Cet article n’appelle pas d’observation de la part du Conseil 
d’Etat et se lit:

Art. 9. Conditions à remplir pour l’obtention d’une autorisation de stockage 
Une autorisation de stockage n’est délivrée que si les ministres: 

1. se sont, sur la base de la demande présentée conformément à l’article 8 et de toute autre infor-
mation pertinente, assurés que: 
a) toutes les exigences applicables de la présente loi et des autres dispositions pertinentes sont 

respectées; 
b) les finances de l’exploitant sont saines et ce dernier est fiable et techniquement compétent 

pour exploiter et contrôler le site, et le perfectionnement et la formation professionnels et 
techniques de l’exploitant et de tous les membres du personnel sont assurés; 

c) lorsqu’une unité hydraulique compte plus d’un site de stockage, les interactions potentielles 
de pression sont telles que les deux sites peuvent satisfaire simultanément aux exigences de 
la présente loi; 

2. ont pris en considération tout avis de la Commission sur le projet d’autorisation rendu confor-
mément à l’article 11 de la présente loi. 

Article 10
L’article 10 du projet de loi reprend les dispositions de l’article 9 de la directive qui précise les 

éléments minima à faire figurer dans un permis de stockage. Cet article n’appelle pas d’observation 
de la part du Conseil d’Etat et se lit:

Art. 10. Contenu des autorisations de stockage 
L’autorisation contient au moins les éléments ci-après: 

1) le nom et l’adresse de l’exploitant; 
2) l’emplacement et la délimitation précis du site de stockage et du complexe de stockage, et des 

éléments d’information relatifs à l’unité hydraulique; 
3) les conditions à remplir pour l’opération de stockage, la quantité totale de CO2 dont le stockage 

géologique est autorisé, les limites de pression du réservoir et les débits et pressions d’injection 
maximaux; 

4) les exigences concernant la composition du flux de CO2 et la procédure d’acceptation du flux de 
CO2 conformément à l’article 13, et, le cas échéant, les autres exigences pour l’injection et le 
stockage, visant en particulier à prévenir des irrégularités notables; 

5) le plan de surveillance approuvé, l’obligation de mettre en œuvre le plan et les exigences d’actua-
lisation du plan conformément à l’article 14, ainsi que les exigences en matière d’informations 
à fournir conformément à l’article 15; 

6) l’obligation d’informer les autorités concernées en cas de fuite ou d’irrégularité notable, le plan 
de mesures correctives approuvé et l’obligation de le mettre en œuvre en cas de fuite ou d’irré-
gularité notable, conformément à l’article 17; 
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7) les conditions de fermeture et le plan de postfermeture provisoire approuvé visé à l’article 18;
8) toutes dispositions relatives à la modification, au réexamen, à l’actualisation et au retrait de 

l’autorisation de stockage conformément à l’article 12; 
9) l’obligation d’établir et de maintenir la garantie financière ou toute autre disposition équivalente 

conformément à l’article 20. 

Article 11
L’article 11, qui reprend les dispositions de l’article 10 de la directive, accorde un rôle de coordi-

nation au ministre ayant l’Environnement dans ses attributions pour ce qui est des conditions et moda-
lités de l’examen des projets d’autorisation par la Commission. Cet article n’appelle pas d’observation 
de la part du Conseil d’Etat et se lit comme suit:

Art. 11. Examen des projets d’autorisation de stockage par la Commission 
1. Les demandes d’autorisation de stockage sont mises à la disposition de la Commission par le 

ministre ayant l’Environnement dans ses attributions dans un délai d’un mois après leur réception. 
Il en est de même de toute autre documentation afférente prise en compte en vue de l’octroi d’une 

autorisation de stockage. 
Sont également transmis à la Commission tous les projets d’autorisation de stockage et toute 

autre documentation ayant été prise en considération pour l’adoption du projet de décision. Dans 
un délai de quatre mois après réception du projet d’autorisation de stockage, la Commission peut 
émettre un avis non contraignant sur ce dernier. 

Si la Commission décide de ne pas rendre d’avis, elle en informe le ministre ayant l’Environne-
ment dans ses attributions dans un délai d’un mois à compter de la transmission du projet d’auto-
risation et motive sa décision. 

2. La décision finale est notifiée à la Commission par le ministre ayant l’Environnement dans 
ses attributions. Elle doit être justifiée, si elle s’écarte de l’avis de la Commission. 

Article 12
L’article 12 transpose les dispositions de l’article 11 de la directive concernant la modification, le 

réexamen, l’actualisation et le retrait des permis de stockage. Il n’appelle pas d’observation de la part 
du Conseil d’Etat et se lit comme suit:

Art. 12. Modification, réexamen, actualisation et retrait des autorisations de stockage 
1. L’exploitant informe l’Administration de l’environnement de tout changement prévu dans 

l’exploitation d’un site de stockage, y compris des changements qui le concernent. L’Administration 
de l’environnement en informe les ministres, l’Inspection du travail et des mines ainsi que l’Admi-
nistration de la gestion de l’eau. Le cas échéant, les ministres actualisent l’autorisation de stockage 
ou les conditions dont elle est assortie. 

2. Aucune modification substantielle ne peut être effectuée sans qu’une nouvelle autorisation de 
stockage ou une autorisation de stockage actualisée ait été délivrée conformément à la présente loi, 
le cas échéant, sur base d’une évaluation des incidences sur l’environnement visée à l’article 8, 
paragraphe 2, de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés. 

3. Les ministres réexaminent et, si nécessaire, actualisent ou, en dernier recours, retirent l’auto-
risation de stockage: 
a) lorsque des fuites ou des irrégularités notables leur ont été notifiées ou ont été portées à leur 

connaissance conformément à l’article 17, paragraphe 1; 
b) s’il ressort des rapports présentés en application de l’article 15 ou des inspections environne-

mentales effectuées en application de l’article 16 que les conditions dont l’autorisation est 
assortie ne sont pas respectées ou qu’il existe des risques de fuite ou d’irrégularité notable; 

c) lorsqu’ils sont informés de tout autre manquement de l’exploitant par rapport aux conditions 
stipulées dans l’autorisation; 

d) si cela apparaît nécessaire d’après les dernières constatations scientifiques et évolutions tech-
nologiques; ou 
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e) sans préjudice des points a) à d), cinq ans après la date de délivrance de l’autorisation, puis 
tous les dix ans. 

4. Après le retrait d’une autorisation conformément au paragraphe 3, les ministres pour autant 
que de besoin délivrent une nouvelle autorisation de stockage ou ferment le site de stockage confor-
mément à l’article 18, paragraphe 1, point c). Jusqu’à ce qu’une nouvelle autorisation de stockage 
soit délivrée, les ministres assument temporairement toutes les obligations légales en rapport avec 
les critères d’acceptation lorsqu’ils décident de poursuivre les injections de CO2, la surveillance et 
les mesures correctives conformément aux exigences de la présente loi, la restitution de quotas en 
cas de fuites conformément à la législation établissant un système d’échange de quotas d’émission 
de gaz à effet de serre, et les actions de prévention et de réparation conformément à la législation 
relative à la responsabilité environnementale en ce qui concerne la prévention et la réparation des 
dommages environnementaux. Les ministres récupèrent tous les frais engagés auprès de l’ancien 
exploitant, y compris en recourant à la garantie financière visée à l’article 20. En cas de fermeture 
du site de stockage conformément à l’article 18, paragraphe 1, point c), l’article 18, paragraphe 4, 
s’applique. 

Article 13
L’article 13 transpose les dispositions de l’article 12 de la directive ayant trait aux critères et pro-

cédures d’acceptation du flux de CO2. Il n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’Etat et se 
lit comme suit:

Art. 13. Critères et procédure d’acceptation du flux de CO2
1. Un flux de CO2 est majoritairement composé de dioxyde de carbone. A cet effet, aucun déchet 

ni aucune autre matière ne peut y être ajouté en vue de son élimination. Cependant, un flux de CO2 
peut contenir des substances qui se sont accidentellement associées dès la source ou lors des opé-
rations de captage ou d’injection et des substances traces peuvent y être ajoutées afin d’aider à 
contrôler et à vérifier la migration du CO2. Les concentrations de toutes les substances associées 
par accident ou ajoutées sont inférieures aux niveaux qui seraient susceptibles:
a) de compromettre l’intégrité du site de stockage ou des infrastructures de transport 

appropriées;
b) de présenter un risque significatif pour l’environnement ou la santé humaine; ou
c) d’enfreindre les dispositions de la législation applicable en la matière.

2. L’exploitant:
a) n’accepte des flux de CO2 et ne procède à leur injection que s’il a été procédé à une analyse de 

leur composition, y compris des substances corrosives, et à une évaluation des risques, et si cette 
dernière a établi que les niveaux de contamination sont conformes aux conditions visées au 
paragraphe 1;

b) tient un registre des quantités et des propriétés des flux de CO2 livrés et injectés, y compris la 
composition de ces flux.

Article 14
L’article 14 transpose les dispositions de l’article 13 de la directive concernant la surveillance. Il 

n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’Etat. Etant donné que la commission parlementaire 
a suivi le Conseil d’Etat dans sa suggestion de reprendre les dispositions des annexes I et II dans un 
règlement grand-ducal, il convient de reformuler le renvoi à l’annexe II contenu à l’article 14, para-
graphe 2. L’article sous rubrique se lira donc comme suit:

Art. 14. Surveillance 
1. L’exploitant procède à la surveillance des installations d’injection, du complexe de stockage 

y compris si possible de la zone de diffusion du CO2 et, s’il y a lieu, du milieu environnant, afin de: 
a) comparer le comportement réel du CO2 et de l’eau de formation dans le site de stockage à la 

modélisation de ce comportement; 
b) détecter les irrégularités notables; 
c) détecter la migration de CO2; 
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d) détecter les fuites de CO2; 
e) détecter des effets délétères manifestes sur le milieu environnant, y compris en particulier sur 

l’eau potable, pour les populations humaines ou pour les utilisateurs de la biosphère 
environnante; 

f) évaluer l’efficacité des mesures correctives prises en vertu de l’article 17; 
g) mettre à jour l’évaluation de la sécurité et de l’intégrité du complexe de stockage à court et à 

long terme, y compris en déterminant si le CO2 stocké restera confiné parfaitement et en 
permanence. 

2. La surveillance est basée sur un plan de surveillance établi par l’exploitant conformément aux 
exigences énoncées à l’annexe II par le règlement grand-ducal fixant les critères pour l’établisse-
ment et la mise à jour du plan de surveillance ainsi que pour la surveillance postfermeture, qui 
comprend des données détaillées sur la surveillance conformément aux lignes directrices établies 
en vertu de la législation établissant un système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de 
serre, est soumis aux ministres et est approuvé par ces derniers, en application de l’article 8 
point 6), et de l’article 10, point 5) de la présente loi. Ce plan est mis à jour conformément aux 
exigences énoncées à l’annexe II par le règlement grand-ducal fixant les critères pour l’établisse-
ment et la mise à jour du plan de surveillance ainsi que pour la surveillance postfermeture et, en 
tout état de cause, tous les cinq ans pour tenir compte de l’évolution du risque de fuite évalué, de 
l’évolution des risques évalués pour l’environnement et la santé humaine, des nouvelles connais-
sances scientifiques et des améliorations dans les meilleures technologies disponibles. Les plans 
mis à jour sont à nouveau soumis à l’approbation des ministres. 

Article 15
L’article 15 transpose les dispositions de l’article 14 de la directive concernant la communication 

d’informations par l’exploitant. Il n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’Etat et se lit 
comme suit:

Art. 15. Communication d’informations par l’exploitant
Selon une périodicité déterminée par l’autorisation de stockage et, en tout état de cause, au moins 

une fois par an, l’exploitant communique aux administrations:
1. tous les résultats de la surveillance réalisée conformément à l’article 14 durant la période consi-

dérée, y compris les informations sur les techniques de surveillance employées;
2. les quantités et les propriétés des flux de CO2 livrés et injectés, y compris la composition de ces 

flux, au cours de la période considérée, enregistrées conformément à l’article 13, paragraphe 2, 
point b);

3. la preuve de la mise en place et du maintien de la garantie financière, conformément à 
l’article 20 et à l’article 10, point 9);

4. toute autre information utile pour évaluer le respect des conditions stipulées dans l’autorisation 
de stockage et pour améliorer la connaissance du comportement du CO2 dans le site de 
stockage.

Article 16
L’article 16 transpose les dispositions de l’article 15 de la directive concernant les inspections. Il 

n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’Etat et se lit comme suit:
Art. 16. Inspections 
1. Les administrations mettent en place un système d’inspections de routine ou ponctuelles sur 

tous les complexes de stockage relevant de la présente loi, afin de contrôler et de favoriser le respect 
des exigences de cette dernière et de surveiller les effets sur l’environnement et la santé humaine. 

2. Les inspections devraient comprendre des activités telles que des visites des installations de 
surface, y compris des installations d’injection, l’évaluation des opérations d’injection et de sur-
veillance réalisées par l’exploitant et la vérification de tous les dossiers conservés par l’exploitant. 

3. Des inspections de routine sont effectuées au moins une fois par an jusqu’à trois ans après la 
fermeture et tous les cinq ans jusqu’au transfert de la responsabilité aux ministres. Elles portent 
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sur les installations d’injection et de surveillance, et passent en revue tous les effets que le complexe 
de stockage est susceptible d’avoir sur l’environnement et la santé humaine. 

4. Des inspections ponctuelles sont réalisées: 
a) lorsque des fuites ou des irrégularités notables ont été notifiées aux autorités concernées ou ont 

été portées à leur connaissance conformément à l’article 17, paragraphe 1; 
b) lorsque les rapports visés à l’article 15 ont montré que les conditions stipulées dans les autori-

sations n’étaient pas bien respectées; 
c) afin d’examiner les plaintes sérieuses relatives à l’environnement ou à la santé humaine; 
d) dans d’autres cas si les administrations le jugent utile. 

5. Après chaque inspection, les administrations établissent un rapport relatif aux résultats de 
l’inspection. Ce rapport évalue le respect des exigences de la présente loi et indique s’il y a lieu de 
prendre d’autres mesures. Il est transmis à l’exploitant concerné et est rendu public, conformément 
à la législation concernant l’accès du public à l’information en matière d’environnement, dans les 
deux mois suivant l’inspection. 

Article 17
L’article 17 transpose les dispositions de l’article 16 de la directive concernant les mesures à prendre 

en cas de fuite ou en cas d’irrégularité notable. Il n’appelle pas d’observation de la part du Conseil 
d’Etat et se lit comme suit:

Art. 17. Mesures en cas de fuite ou d’irrégularité notable
1. L’exploitant, en cas de fuite ou d’irrégularité notable, informe immédiatement les autorités 

concernées et prend les mesures correctives nécessaires, notamment des mesures ayant trait à la 
protection de la santé humaine. 

En cas de fuite ou d’irrégularité notable impliquant un risque de fuite, l’exploitant informe éga-
lement le ministre ayant l’Environnement dans ses attributions, conformément à la législation 
établissant un système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre. 

2. Les mesures correctives visées au paragraphe 1 sont prises au minimum sur la base d’un plan 
de mesures correctives soumis aux ministres et approuvé par ces derniers conformément à 
l’article 8, point 6), et à l’article 10, point 6). 

3. Les ministres peuvent à tout moment exiger que l’exploitant prenne les mesures correctives 
nécessaires ainsi que les mesures liées à la protection de la santé humaine. Il peut s’agir de mesures 
supplémentaires ou différentes de celles prévues dans le plan de mesures correctives. 

Les ministres peuvent aussi prendre eux-mêmes, à tout moment, des mesures correctives. 

4. Si l’exploitant ne prend pas les mesures correctives nécessaires, les ministres prennent eux-
mêmes ces mesures. 

5. Les ministres récupèrent, auprès de l’exploitant, les frais engagés dans le cadre des mesures 
visées aux paragraphes 3 et 4, y compris en recourant à la garantie financière prévue à 
l’article 20. 

Article 18
L’article 18 transpose les dispositions de l’article 17 de la directive concernant les obligations liées 

à la fermeture et à la postfermeture. Il n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’Etat. Etant 
donné que la commission parlementaire a suivi le Conseil d’Etat dans sa suggestion de reprendre les 
dispositions des annexes I et II dans un règlement grand-ducal, il convient de reformuler le renvoi à 
l’annexe II contenu à l’article 18, paragraphe 3. L’article sous rubrique se lira donc comme suit:

Art. 18. Obligations liées à la fermeture et à la postfermeture 
1. Un site de stockage est fermé: 

a) si les conditions stipulées dans l’autorisation sont réunies; 
b) à la demande justifiée de l’exploitant, après autorisation des ministres; ou 
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c) si les ministres le décident après retrait de l’autorisation de stockage conformément à 
l’article 12, paragraphe 3. 

2. Après la fermeture d’un site de stockage en vertu du paragraphe 1, point a) ou b), l’exploitant 
demeure responsable de la surveillance, de la communication d’informations et des mesures cor-
rectives, conformément aux exigences de la présente loi et continue à assumer toutes les obligations 
concernant la restitution de quotas en cas de fuite conformément à la législation établissant un 
système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre, et les actions de prévention et de 
réparation conformément à la législation relative à la responsabilité environnementale en ce qui 
concerne la prévention et la réparation des dommages environnementaux, jusqu’à ce que la res-
ponsabilité du site de stockage soit transférée aux ministres conformément à l’article 19, para-
graphes 1 à 5, de la présente loi. L’exploitant est également responsable du scellement du site de 
stockage et du démontage des installations d’injection. 

3. Les obligations visées au paragraphe 2 sont remplies sur la base d’un plan de postfermeture 
établi par l’exploitant d’après les meilleures pratiques et conformément aux exigences énoncées à 
l’annexe II par le règlement grand-ducal fixant les critères pour l’établissement et la mise à jour 
du plan de surveillance ainsi que pour la surveillance postfermeture. Un plan de postfermeture 
provisoire est soumis aux ministres pour approbation conformément à l’article 8, point 7), et à 
l’article 10, point 7). Préalablement à la fermeture d’un site de stockage en vertu du para- 
graphe 1, point a) ou b) du présent article, le plan de postfermeture provisoire est: 
a) mis à jour en fonction des besoins, compte tenu de l’analyse des risques, des meilleures pratiques 

et des améliorations technologiques; 
b) soumis aux ministres pour approbation; et 
c) approuvé par les ministres en tant que plan de postfermeture définitif. 

4. Après la fermeture d’un site de stockage en vertu du paragraphe 1, point c), les ministres sont 
responsables de la surveillance et des mesures correctives conformément aux exigences de la pré-
sente loi, et assument toutes les obligations concernant la restitution de quotas en cas de fuite 
conformément à la législation établissant un système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet 
de serre, et les actions de prévention et de réparation conformément à la législation relative à la 
responsabilité environnementale en ce qui concerne la prévention et la réparation des dommages 
environnementaux. Les ministres respectent les exigences de postfermeture requises par la présente 
loi, sur la base du plan de postfermeture provisoire visé au paragraphe 3 du présent article, qui est 
mis à jour en fonction des besoins. 

5. Les ministres récupèrent, auprès de l’exploitant, les frais engagés dans le cadre des mesures 
visées au paragraphe 4, y compris en recourant à la garantie financière prévue à l’article 20. 

Article 19
L’article 19 transpose les dispositions de l’article 18 de la directive concernant le transfert de res-

ponsabilité. Il n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’Etat et se lit comme suit:
Art. 19. Transfert de responsabilité 
1. Lorsqu’un site de stockage a été fermé en vertu de l’article 18, paragraphe 1, point a) ou b), 

toutes les obligations légales concernant la surveillance et les mesures correctives conformément 
aux exigences de la présente loi, la restitution de quotas en cas de fuite conformément à la législation 
établissant un système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre et les actions de 
prévention et de réparation conformément à la législation relative à la responsabilité environne-
mentale en ce qui concerne la prévention et la réparation des dommages environnementaux sont 
transférées aux ministres à l’initiative de ces derniers ou à la demande de l’exploitant, si les condi-
tions suivantes sont remplies: 
a) tous les éléments disponibles tendent à prouver que le CO2 stocké restera confiné parfaitement 

et en permanence; 
b) une période minimale de vingt ans s’est écoulée, sauf si les administrations se sont convaincues 

que le critère visé au point a) est respecté avant la fin de cette période; 
c) les obligations financières visées à l’article 20 ont été respectées; 
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d) il a été procédé au scellement du site et au démontage des installations d’injection. 

2. L’exploitant établit un rapport démontrant que la condition énoncée au paragraphe 1, 
point a), a été respectée, et le soumet aux ministres pour qu’ils approuvent le transfert de 
responsabilité. 

Ce rapport démontre au moins ce qui suit: 
a) le comportement réel du CO2 injecté est conforme au comportement modélisé; 
b) il n’y a pas de fuite détectable; 
c) le site de stockage évolue vers une situation de stabilité à long terme. 

3. Après s’être assurés que les conditions visées au paragraphe 1, points a) et b), sont respectées, 
les ministres établissent un projet de décision d’approbation du transfert de responsabilité. Ce projet 
de décision précise la méthode à utiliser pour déterminer que les conditions visées au para- 
graphe 1, point d), sont remplies, et contient d’éventuelles exigences actualisées pour le scellement 
du site de stockage et pour le démontage des installations d’injection. 

Si les ministres estiment que les conditions visées au paragraphe 1, points a) et b), ne sont pas 
respectées, ils en communiquent les raisons à l’exploitant. 

4. Sont mis à la disposition à la Commission par le ministre ayant l’Environnement dans ses 
attributions, les rapports visés au paragraphe 2 dans un délai d’un mois après leur réception. Est 
fournie également toute autre documentation y afférente prise en considération pour la préparation 
d’un projet de décision d’approbation sur le transfert de responsabilité. En outre, sont fournis à la 
Commission tous les projets de décisions d’approbation établis conformément au paragraphe 3, et 
toute autre documentation ayant été prise en considération pour parvenir à leur conclusion. 

Dans un délai de quatre mois après réception du projet de décision d’approbation, la Commission 
peut émettre un avis non contraignant sur celui-ci. Si la Commission décide de ne pas rendre d’avis, 
elle en informe le ministre ayant l’Environnement dans ses attributions dans un délai d’un mois à 
compter de la transmission du projet de décision d’approbation et motive sa décision. 

5. Après s’être assurées que les conditions visées au paragraphe 1, points a) à d), sont respectées, 
les ministres adoptent la décision finale et la notifient à l’exploitant. Le ministre ayant l’Environ-
nement dans ses attributions notifie également la décision finale à la Commission, en la justifiant 
si elle s’écarte de l’avis de la Commission. 

6. Une fois le transfert de responsabilité intervenu, les inspections de routine prévues à 
l’article 16, paragraphe 3, cessent et la surveillance peut être réduite à un niveau permettant la 
détection des fuites ou des irrégularités notables. Si des fuites ou des irrégularités notables sont 
détectées, la surveillance est intensifiée suivant les besoins, afin de déterminer l’ampleur du pro-
blème et l’efficacité des mesures correctives. 

7. En cas de faute de la part de l’exploitant, y compris en cas d’insuffisance des données, de 
dissimulation d’informations pertinentes, de négligence, de tromperie délibérée ou de manque de 
diligence, les ministres récupèrent, auprès de l’ancien exploitant, les frais engagés après que le 
transfert de responsabilité a eu lieu. Sans préjudice de l’article 21, il n’y a pas d’autre récupération 
de frais après le transfert de responsabilité. 

8. Lorsqu’un site de stockage a été fermé en vertu de l’article 18, paragraphe 1, point c), le 
transfert de responsabilité est considéré comme effectif dès lors que tous les éléments disponibles 
tendent à prouver que le CO2 stocké sera confiné parfaitement et en permanence et que le site a 
été scellé et les installations d’injection démontées. 

Article 20
L’article 20 transpose les dispositions de l’article 19 de la directive concernant la garantie financière. 

Il n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’Etat et se lit comme suit:
Art. 20. Garantie financière 
1. L’exploitant potentiel, dans le cadre de sa demande d’autorisation de stockage, présente la preuve 

que des dispositions appropriées peuvent être prises, sous la forme d’une garantie financière ou de 
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toute autre disposition équivalente, afin de garantir que toutes les obligations découlant de l’autori-
sation délivrée conformément à la présente loi, y compris les exigences de fermeture et de postferme-
ture, ainsi que les obligations résultant de l’inclusion du site de stockage dans la législation établissant 
un système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre, pourront être respectées. Cette 
garantie financière est valable et effective avant le commencement de l’injection. 

2. La garantie financière est périodiquement adaptée pour tenir compte de l’évolution du risque 
de fuite évalué et des coûts estimés de toutes les obligations découlant de l’autorisation délivrée 
conformément à la présente loi, ainsi que de toutes les obligations résultant de l’inclusion du site 
de stockage dans la législation établissant un système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet 
de serre. 

3. La garantie financière ou toute autre disposition équivalente visée au paragraphe 1 reste 
valable et effective: 
a) après la fermeture d’un site de stockage en vertu de l’article 18, paragraphe 1, point a) ou b) 

jusqu’à ce que la responsabilité du site de stockage soit transférée conformément à l’article 19, 
paragraphes 1 à 5; 

b) après le retrait d’une autorisation de stockage conformément à l’article 12, paragraphe 3: 
i) jusqu’à ce qu’une nouvelle autorisation de stockage ait été délivrée; 
ii) en cas de fermeture du site en vertu de l’article 18, paragraphe 1, point c), jusqu’au transfert 

de responsabilité conformément à l’article 19, paragraphe 8, à condition que les obligations 
financières visées à l’article 21 aient été respectées. 

Article 21
L’article 21 transpose les dispositions de l’article 20 de la directive concernant le mécanisme finan-

cier. Il n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’Etat. Etant donné que la commission par-
lementaire a suivi le Conseil d’Etat dans sa suggestion de reprendre les dispositions des annexes I et 
II dans un règlement grand-ducal, il convient de reformuler le renvoi à l’annexe I contenu à 
l’article 21, qui se lira donc comme suit:

Art. 21. Mécanisme financier 
L’exploitant met une contribution financière à la disposition des ministres avant que le transfert 

de responsabilité n’ait eu lieu conformément à l’article 19. La contribution de l’exploitant tient 
compte des critères visés à l’annexe I par le règlement grand-ducal fixant les critères de caracté-
risation et d’évaluation du complexe de stockage potentiel et des environs visés à l’article 5, para-
graphe 3 et des éléments liés à l’historique du stockage du CO2 qui sont pertinents pour établir les 
obligations postérieures au transfert et couvre au moins le coût prévisionnel de la surveillance 
pendant une période de trente ans. Cette contribution financière peut être utilisée pour couvrir les 
coûts supportés par les ministres après le transfert de responsabilité afin de garantir que le CO2 
restera confiné parfaitement et en permanence dans les sites géologiques de stockage après le 
transfert de responsabilité. Les dispositions du présent article peuvent être précisées par règlement 
grand-ducal. 

Article 22
L’article 22 transpose les dispositions de l’article 21 de la directive concernant l’accès au réseau de 

transport et aux sites de stockage. Il n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’Etat et se lit 
comme suit:

Art. 22. Accès au réseau de transport et aux sites de stockage 
1. Les utilisateurs potentiels ont accès aux réseaux de transport et aux sites de stockage aux fins 

du stockage géologique du CO2 produit et capté, conformément aux paragraphes 2, 3 et 4. 

2. L’accès visé au paragraphe 1 est fourni d’une manière transparente et non discriminatoire 
selon des modalités qui peuvent être arrêtées par voie de règlement grand-ducal. Les objectifs d’un 
accès juste et ouvert sont respectés, compte tenu: 
a) de la capacité de stockage disponible ou pouvant raisonnablement être rendue disponible ainsi 

que de la capacité de transport disponible ou pouvant raisonnablement être rendue disponible; 
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b) de la part des obligations du Grand-Duché de Luxembourg en matière de réduction des émissions 
de CO2 au titre des instruments juridiques internationaux et de la législation dont il a l’intention 
de s’acquitter grâce au captage et au stockage géologique du CO2; 

c) de la nécessité de refuser l’accès en cas d’incompatibilité des spécifications techniques ne pou-
vant être résolue de façon raisonnable; 

d) de la nécessité de respecter les besoins raisonnables et dûment justifiés du propriétaire ou de 
l’exploitant du site de stockage ou du réseau de transport et les intérêts de tous les autres utili-
sateurs du site ou du réseau ou des installations de traitement ou de manutention qui pourraient 
être concernés. 

3. Les exploitants des réseaux de transport et les exploitants des sites de stockage peuvent refuser 
l’accès en invoquant le manque de capacité. Le refus est dûment justifié. 

4. L’exploitant qui refuse l’accès en raison d’un manque de capacité ou d’une absence de rac-
cordement procède à tout aménagement nécessaire pour autant qu’il soit économiquement réali-
sable ou qu’un client potentiel soit disposé à en assumer le coût, et à condition qu’il n’en résulte 
pas d’incidence négative sur la sécurité du transport et du stockage géologique du CO2 du point 
de vue de l’environnement. 

Article 23
L’article 23 transpose les dispositions de l’article 22 de la directive concernant le règlement des 

litiges. Au niveau national, l’Institut Luxembourgeois de Régulation est l’organisme indépendant 
approprié et le mieux outillé pour intervenir dans le cadre du règlement des litiges potentiels, sans 
préjudice du recours en annulation à introduire devant les juridictions administratives. L’article n’ap-
pelle pas d’observation de la part du Conseil d’Etat et se lit comme suit:

Art. 23. Règlement des litiges 
1. L’Institut Luxembourgeois de Régulation (ILR) est l’autorité indépendante pour permettre un 

règlement rapide des litiges portant sur l’accès aux réseaux de transport et aux sites de stockage, 
compte tenu des critères visés à l’article 22, paragraphe 2, et du nombre des parties susceptibles 
d’intervenir dans la négociation de cet accès. Il exerce ses fonctions de manière impartiale, trans-
parente et à un coût économiquement proportionné. A cette fin, il a accès à toutes les informations 
pertinentes. Dans le respect du secret des affaires, il est autorisé à collaborer et à échanger des 
informations avec d’autres instances et administrations publiques, sous condition d’assurer le degré 
de confidentialité initialement attribué aux informations. 

2. Le requérant doit adresser sa requête sous pli recommandé à l’ILR. La requête doit être rédigée 
en langue française ou allemande. 

3. L’ILR peut demander toutes les informations nécessaires à l’instruction des dossiers qui lui 
sont soumis, et le cas échéant, s’assurer à ces fins du concours d’organismes et d’experts indépen-
dants. Ces renseignements sont à fournir sans tarder. 

4. L’ILR statue sur les requêtes et prend une décision motivée dans un délai de deux mois à 
compter de la réception de toutes les informations pertinentes. Les décisions prises par l’ILR sont 
contraignantes pour toutes les parties concernées. En cas de nécessité pour le règlement du diffé-
rend, l’ILR fixe de manière objective, transparente, retraçable, non-discriminatoire et proportion-
née, les modalités d’accès au réseau de transport et aux sites de stockage ainsi que les conditions 
d’utilisation. 

5. La décision de l’ILR est susceptible d’un recours en annulation devant le tribunal 
administratif. 

6. En cas de litiges transfrontaliers, c’est le système de règlement des litiges de l’Etat membre 
de la juridiction duquel relève le réseau de transport ou le site de stockage auquel l’accès a été 
refusé qui s’applique. Lorsque, dans des litiges transfrontaliers, le réseau de transport ou le site de 
stockage concerné relève de plusieurs Etats membres, ces derniers se consultent pour faire en sorte 
que la présente loi soit appliquée de façon cohérente. 
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Article 24
L’article 24 transpose les dispositions de l’article 24 de la directive concernant la coopération 

transfrontalière. Il n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’Etat et se lit comme suit:
Art. 24. Coopération transfrontalière 
En cas de transport transfrontalier de CO2 et de sites de stockage ou de complexes de stockage 

transfrontaliers, les autorités compétentes des Etats membres concernés respectent conjointement 
les exigences communautaires applicables en la matière. 

Article 25
L’article 25 transpose les dispositions de l’article 25 de la directive concernant les registres. Il 

n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’Etat et se lit comme suit:
Art. 25. Registres 
1. Les administrations mettent en place et tiennent: 

a) un registre des autorisations de stockage accordées; et 
b) un registre permanent de tous les sites de stockage fermés et des complexes de stockage envi-

ronnants, incluant des cartes et des sections montrant leur étendue et les informations disponibles 
permettant d’établir que le CO2 stocké restera confiné parfaitement et en permanence. 

2. Les registres visés au paragraphe 1 sont pris en considération dans les procédures de plani-
fication pertinentes et lors de l’autorisation d’activités susceptibles d’avoir des incidences sur le 
stockage géologique du CO2 dans les sites de stockage enregistrés, ou d’être perturbées par ce 
dernier. 

Article 26
L’article 26 transpose les dispositions de l’article 26 de la directive concernant l’information du 

public. Il n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’Etat et se lit comme suit:
Art. 26. Information du public 
Les informations environnementales relatives au stockage géologique du CO2 sont mises à la 

disposition du public conformément à la législation applicable.

Articles 27 et 28
Les articles 27 et 28, concernant respectivement la recherche et la constatation des infractions et les 

pouvoirs et prérogatives de contrôle, constituent des dispositions type. Dans leur version initiale, ils 
sont rédigés comme suit:

Art. 27. Recherche et constatation des infractions 
1. Les fonctionnaires de l’Administration des douanes et accises à partir du grade de brigadier 

principal, le directeur, les directeurs adjoints et les fonctionnaires de la carrière des ingénieurs et 
des ingénieurs techniciens de l’Administration de l’environnement, le personnel de l’Inspectorat du 
travail de l’Inspection du travail et des mines, le directeur, le directeur adjoint et les fonctionnaires 
de la carrière des ingénieurs et des ingénieurs techniciens de l’Administration de la gestion de l’eau 
peuvent être chargés de constater les infractions à la présente loi et aux règlements pris en son 
exécution. 

Dans l’exercice de leur fonction, ces fonctionnaires ont la qualité d’officiers de police 
judiciaire. 

2. Les fonctionnaires visés au paragraphe 1er doivent avoir suivi une formation professionnelle 
spéciale portant sur la recherche et la constatation des infractions ainsi que sur les dispositions 
pénales de la présente loi. Le programme et la durée de la formation ainsi que les modalités de 
contrôle des connaissances sont arrêtés par règlement grand-ducal. 

Avant d’entrer en fonction, ils prêtent devant le président du tribunal d’arrondissement de 
Luxembourg le serment suivant: 

„Je jure de remplir mes fonctions avec intégrité, exactitude et impartialité.“ L’article 458 du 
Code pénal est applicable. 
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Art. 28. Pouvoirs et prérogatives de contrôle 
1. Les membres de la Police grand-ducale et les personnes visés à l’article 27 peuvent accéder 

de jour et de nuit aux installations, locaux, terrains, aménagements et moyens de transport soumis 
à la présente loi et aux règlements pris en son exécution, s’il existe des indices graves faisant pré-
sumer une infraction à la présente loi ou à ses règlements d’exécution. 

Les propriétaires et exploitants concernés doivent être avertis préalablement des actions de 
contrôle en question. 

2. Les dispositions du paragraphe 1er ne sont pas applicables aux locaux qui servent à 
l’habitation. 

Toutefois, et sans préjudice de l’article 33(1) du Code d’instruction criminelle, s’il existe des 
indices graves faisant présumer que l’origine de l’infraction se trouve dans les locaux destinés à 
l’habitation, il peut être procédé à la visite domiciliaire entre six heures et demie et vingt heures 
par deux officiers de police judiciaire, membres de la Police grand-ducale ou personnes au sens de 
l’article 27, agissant en vertu d’un mandat du juge d’instruction. 

3. Dans l’exercice des attributions prévues aux paragraphes 1er et 2, les fonctionnaires concernés 
sont autorisés à: 
1. demander communication de tous les registres, de toutes les écritures et de tous les documents 

relatifs aux installations visées par la présente loi, 
2. prélever, aux fins d’examen ou d’analyse, des échantillons des substances visées par la présente 

loi. Les échantillons sont pris contre délivrance d’un accusé de réception. Une partie de l’échan-
tillon, cachetée ou scellée, est remise à l’exploitant, à moins que celui-ci n’y renonce 
expressément, 

3. saisir et au besoin mettre sous séquestre les substances visées par la présente loi ainsi que les 
registres, écritures et documents les concernant. 

4. Les propriétaires et exploitants concernés sont tenus, à la réquisition des membres de la Police 
grand-ducale et des personnes visées à l’article 27, de faciliter les opérations auxquelles ceux-ci 
procèdent en vertu de la présente loi. 

Les personnes visées à l’alinéa qui précède peuvent assister à ces opérations. 

5. Il est dressé procès-verbal des constatations et opérations. 

6. Les frais occasionnés par les mesures prises en vertu du présent article sont compris dans les 
frais de justice dont ils suivent le sort.
Le Conseil d’Etat a critiqué à de multiples reprises l’attribution de fonctions d’officier de police 

judiciaire à des fonctionnaires autres que les membres de la Police grand-ducale qui ne sont pas rompus 
aux règles de cette fonction et a insisté à ce que ces fonctionnaires justifient d’une qualification pro-
fessionnelle à la hauteur de leur tâche qu’ils auront acquise grâce à une formation spéciale. Il constate 
que les auteurs du projet de loi sous avis ont tenu compte de cette nécessité et prévoient au para- 
graphe 2 de l’article 27 que les fonctionnaires visés doivent avoir suivi une formation professionnelle 
spéciale portant sur la recherche et la constatation des infractions ainsi que sur les dispositions pénales 
de la loi en question. Le Conseil d’Etat propose cependant de reformuler ces articles comme suit:

Art. 27. Recherche et constatation des infractions 
(1) Les infractions à la présente loi et à ses règlements d’exécution sont constatées par les fonc-

tionnaires de l’Administration des douanes et accises à partir du grade de brigadier principal, par 
le directeur, les directeurs adjoints et les fonctionnaires de la carrière des ingénieurs et des ingé-
nieurs techniciens de l’Administration de l’environnement, par les membres de l’inspectorat du 
travail de l’Inspection du travail et des mines, par le directeur, le directeur adjoint et les fonction-
naires de la carrière des ingénieurs et ingénieurs techniciens de l’Administration de la gestion de 
l’eau. 

(2) Les fonctionnaires visés au paragraphe 1er doivent avoir suivi une formation professionnelle 
spéciale portant sur la recherche et la constatation des infractions ainsi que sur les dispositions 
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pénales de la présente loi. Le programme et la durée de la formation ainsi que les modalités de 
contrôle des connaissances sont arrêtés par règlement grand-ducal. 

(3) Dans l’exercice de leurs fonctions relatives à la présente loi, les fonctionnaires ainsi désignés 
de l’Administration des douanes et accises, de l’Administration de l’environnement, de l’Inspection 
du travail et des mines, et de l’Administration de la gestion de l’eau ont la qualité d’officiers de 
police judiciaire. Ils constatent les infractions par des procès-verbaux faisant foi jusqu’à preuve du 
contraire. Leur compétence s’étend à tout le territoire du Grand-Duché de Luxembourg. 

(4) Avant d’entrer en fonction, ils prêtent devant le tribunal d’arrondissement de leur domicile, 
siégeant en matière civile, le serment suivant: „Je jure de remplir mes fonctions avec intégrité, 
exactitude et impartialité“. L’article 458 du Code pénal leur est applicable. 

Art. 28. Pouvoirs et prérogatives de contrôle 
(1) Les membres de la Police grand-ducale et les personnes visées à l’article 26 ont accès aux 

locaux, installations, sites et moyens de transport assujettis à la présente loi et aux règlements à 
prendre en vue de son application. Ils peuvent pénétrer de jour et de nuit, lorsqu’il existe des indices 
graves faisant présumer une infraction à la présente loi et à ses règlements d’exécution, dans les 
locaux, installations, sites et moyens de transport visés ci-dessus. 

Ils signalent leur présence au chef du local, de l’installation ou du site ou à celui qui le remplace. 
Celui-ci a le droit de les accompagner lors de la visite. 

(2) Toutefois, et sans préjudice de l’article 33(1) du Code d’instruction criminelle, s’il existe des 
indices graves faisant présumer que l’origine de l’infraction se trouve dans les locaux destinés à 
l’habitation, il peut être procédé à la visite domiciliaire entre six heures et demie et vingt heures 
par deux officiers de police judiciaire, membres de la Police grand-ducale ou agents au sens de 
l’article 26, agissant en vertu d’un mandat du juge d’instruction. 

(3) Les membres de la Police grand-ducale et les personnes visées à l’article 27 sont habilités 
à:
a) demander communication, dans un délai ne pouvant pas excéder un mois, de tous les registres, de 

toutes les écritures et de tous les documents relatifs aux installations visées par la présente loi, 
b) prélever, aux fins d’examen ou d’analyse, des échantillons des substances visées par la présente 

loi. Les échantillons sont pris contre délivrance d’un accusé de réception et une partie de l’échan-
tillon, cachetée ou scellée, est remise à l’exploitant à moins que celui-ci n’y renonce 
expressément, 

c) saisir et au besoin à mettre sous séquestre ces substances, ainsi que les registres, écritures et 
documents les concernant. 
Tout propriétaire ou exploitant est tenu, à la réquisition des membres de la Police grand-ducale 

ou des personnes visées à l’article 26, de faciliter les opérations auxquelles ceux-ci procèdent en 
vertu de la présente loi. En cas de condamnation, les frais occasionnés par les mesures prises en 
vertu du présent article sont mis à charge du prévenu. Dans tous les autres cas, ces frais sont sup-
portés par l’Etat.
La Commission décide de retenir la formulation proposée par le Conseil d’Etat.

Article 29
L’article 29 ayant trait au droit d’agir en justice des associations écologiques agréées est devenu 

une disposition type en matière environnementale. Il n’appelle pas d’observation de la part du Conseil 
d’Etat et se lit comme suit:

Art. 29. Droit d’agir en justice des associations écologiques agréées 
Les associations agréées en application de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établis-

sements classés peuvent exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les faits 
constituant une infraction au sens de la présente loi et portant un préjudice direct ou indirect aux 
intérêts collectifs qu’elles ont pour objet de défendre, même si elles ne justifient pas d’un intérêt 
matériel et même si l’intérêt collectif dans lequel elles agissent se couvre entièrement avec l’intérêt 
social dont la défense est assurée par le ministère public.
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Articles 30 et 31
L’article 30 précise les mesures administratives pouvant être prises par les ministres en cas de vio-

lations de certains articles de la loi. L’article 31 précise les sanctions pénales pouvant être infligées 
par les juges répressifs à l’encontre de certaines infractions à la loi. Dans leur version initiale, ils se 
lisent comme suit:

Art. 30. Mesures administratives 
1. En cas de non-respect des dispositions des articles 5 à 8, 12 à 15 et 17, 18, 20 et 21 de la 

présente loi, les ministres peuvent 
– impartir à l’exploitant d’une installation un délai dans lequel ce dernier doit se conformer à ces 

dispositions, 
– et, en cas de non-respect du délai de mise en conformité, faire suspendre, après une mise en 

demeure, en tout ou en partie l’exploitation d’une installation par mesure provisoire ou faire 
interdire l’exploitation de l’installation en tout ou en partie et apposer des scellés. 

2. Tout intéressé peut demander l’application des mesures visées au paragraphe 1er. 

3. Les mesures prises par les ministres en vertu du paragraphe 1er sont susceptibles d’un recours 
devant le tribunal administratif qui statue comme juge du fond. Ce recours doit être introduit sous 
peine de déchéance dans les quarante jours de la notification de la décision. 

4. Les mesures énumérées au paragraphe 1er sont levées lorsque l’exploitant de l’installation se 
sera conformé.

Art. 31. Sanctions pénales 
Sera puni d’un emprisonnement de un à trois ans et d’une amende de 251 à 250.000 euros, ou 

d’une de ces peines seulement, quiconque aura commis une infraction aux articles 5 à 8, 12 à 15 
et 17, 18 et 21 de la présente loi. 

Les mêmes peines s’appliquent en cas d’entrave aux mesures administratives prises en applica-
tion de l’article 30.
Le Conseil d’Etat estime que les renvois contenus aux articles 30 et 31 ne répondent pas à l’exigence 

de précision requise par la loi pénale, ce qui constitue une source d’insécurité juridique. Le Conseil 
d’Etat pourra seulement accepter des références à des articles si les interdictions y sont clairement 
énoncées; il se voit donc obligé de refuser la dispense du second vote constitutionnel en raison de la 
violation du principe de la légalité des incriminations. 

La commission parlementaire décide d’amender les articles 30, paragraphe 1er et 31, para- 
graphe 1er pour faire droit à l’opposition formelle annoncée par le Conseil d’Etat. Elle constate ce qui 
suit:
– il s’avère que, contrairement au projet initial, une violation de l’article 8 n’est pas à sanctionner 

pénalement;
– en raison de l’inscription des annexes dans des règlements grand-ducaux, il y aurait lieu d’incriminer 

les violations des dispositions de ces règlements;
– pour toutes les infractions visées à l’article 31, des mesures administratives peuvent être prescrites. 

Alors qu’il s’agit des mêmes dispositions, un simple renvoi est de mise;
– une violation de l’article 20 concernant la garantie financière n’est pas pénalement sanctionnée. 

Les articles 30 et 31 amendés se liront donc comme suit:
Art. 30. Mesures administratives 
1. En cas de violation des dispositions visées à l’article 31, les ministres peuvent 

– impartir à l’exploitant d’une installation un délai dans lequel ce dernier doit se conformer à ces 
dispositions, 

– et, en cas de non-respect du délai de mise en conformité, faire suspendre, après une mise en 
demeure, en tout ou en partie l’exploitation d’une installation par mesure provisoire ou faire 
interdire l’exploitation de l’installation en tout ou en partie et apposer des scellés. 
Il en est de même si l’exploitant n’est pas en mesure de présenter une garantie financière 

conforme aux dispositions de l’article 20.
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2. Tout intéressé peut demander l’application des mesures visées au paragraphe 1er. 

3. Les mesures prises par les ministres en vertu du paragraphe 1er sont susceptibles d’un recours 
devant le tribunal administratif qui statue comme juge du fond. Ce recours doit être introduit sous 
peine de déchéance dans les quarante jours de la notification de la décision. 

4. Les mesures énumérées au paragraphe 1er sont levées lorsque l’exploitant de l’installation se 
sera conformé.

Art. 31. Sanctions pénales 
Sera puni d’un emprisonnement de un à trois ans et d’une amende de 251 à 250.000 euros, 

ou d’une de ces peines seulement:
– l’exploitant qui par infraction à l’article 5, paragraphe 1, procède au stockage géologique de 

CO2 sans être en possession d’une autorisation d’exploration;
– le titulaire d’une autorisation d’exploration qui par infraction à l’article 6, paragraphe 4, 

n’explore pas lui-même le complexe de stockage de CO2 potentiel;
– celui qui par infraction à l’article 7, paragraphe 1, exploite un site d’exploitation sans être en 

possession d’une autorisation de stockage;
– l’exploitant qui par infraction à l’article 12, paragraphe 1, n’informe pas l’Administration de 

l’environnement de tout changement prévu dans l’exploitation d’un site de stockage;
– l’exploitant qui par infraction à l’article 13, paragraphe 2, point a) accepte des flux de CO2 et 

procède à leur injection sans avoir procédé à une analyse de leur composition, y compris des 
substances corrosives, et à une évaluation des risques;

– l’exploitant qui par infraction à l’article 13, paragraphe 2, point b) ne tient pas un registre des 
quantités et des propriétés des flux de CO2 livrés et injectés, y compris la composition de ces 
flux;

– l’exploitant qui par infraction à l’article 14, paragraphe 1, ne procède pas à la surveillance 
des installations d’injection, du complexe de stockage y compris si possible de la zone de dif-
fusion du CO2 et, s’il y a lieu, du milieu environnant aux fins y visées;

– l’exploitant qui par infraction à l’article 15, ne communique pas aux administrations les 
informations y visées;

– l’exploitant qui par infraction à l’article 17, paragraphe 1, n’informe pas immédiatement les 
autorités concernées en cas de fuite ou d’irrégularité;

– l’exploitant qui par infraction à l’article 17, paragraphe 1, ne prend pas les mesures correctives 
nécessaires en cas de fuite ou d’irrégularité;

– l’exploitant qui par infraction à l’article 18, se soustrait ou entend se soustraire à ses obliga-
tions liées à la fermeture et à la postfermeture;

– l’exploitant qui par infraction à l’article 21, se soustrait ou entend se soustraire à la contribu-
tion financière y visée;

– quiconque viole un règlement d’exécution adopté sur base de la présente loi.
Les mêmes peines s’appliquent en cas d’entrave aux mesures administratives prises en applica-

tion de l’article 30.

Article 32
L’article 32 vise les dispositions modificatives et, dans sa version initiale, se lit comme suit:

Art. 32. Dispositions modificatives
1. L’article 23 (1) de la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau est complété par une 

lettre r) formulée comme suit:
„r) l’injection de flux de dioxyde de carbone aux fins de leur stockage dans des formations 

géologiques que la nature a rendu de façon permanente impropres à d’autres utilisations 
pour autant que cette injection soit effectuée conformément à la loi du … relative au stockage 
géologique de dioxyde de carbone ou exclu de son champ d’application en vertu de son 
article 2, paragraphe 1.“
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2. A l’annexe III de la loi du 20 avril 2009 relative à la responsabilité environnementale en ce 
qui concerne la prévention et la réparation des dommages environnementaux, le point suivant est 
ajouté:

„13. L’exploitation des sites de stockage conformément à la loi du … relative au stockage géo-
logique du dioxyde de carbone.“

3. L’article 2, point a) de la loi modifiée du 17 juin 1994 relative à la prévention et à la gestion 
des déchets est remplacé par le texte suivant:

„a) les effluents gazeux émis dans l’atmosphère et le dioxyde de carbone capté et transporté en 
vue de son stockage géologique et effectivement stocké dans des formations géologiques 
conformément à la loi du … relative au stockage géologique du dioxyde de carbone ou exclu 
du champ d’application en vertu de son article 2, paragraphe 1 de la présente loi.“

Le Conseil d’Etat attire l’attention du législateur sur le projet de loi 6288 relative aux déchets. Dans 
l’hypothèse où ledit projet serait adopté antérieurement à la présente loi en projet, il y aurait lieu de 
modifier le libellé du paragraphe 3 de l’article 32 comme suit:

„(3) L’article 2, paragraphe 1er, point a) de la loi du ... relative aux déchets est modifié comme 
suit: 

„a) (...).“ “
En raison du vote du projet de loi 6288 en date du 1er février 2012, devenu la loi du 21 mars 2012 

relative aux déchets, la Commission constate pourtant que le paragraphe 3 de l’article 32 devient 
superfétatoire, car la nouvelle loi relative aux déchets contient d’ores et déjà cette même disposition. 
Il s’ensuit qu’elle n’a donc pas besoin d’être modifiée, que le paragraphe 3 de l’article sous rubrique 
sera tout simplement biffé et que l’intitulé du projet de loi sera le suivant:
 Projet de loi 

a) relative au stockage géologique du dioxyde de carbone
b) modifiant la loi modifiée du 17 juin 1994 relative à la prévention et la gestion des déchets
b) modifiant la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau
c) modifiant la loi du 20 avril 2009 relative à la responsabilité environnementale

Article 33
L’article 33 comporte les dispositions transitoires et se lit comme suit dans sa version initiale:

Art. 33. Dispositions transitoires 
Les sites de stockage suivants relevant du champ d’application de la présente loi sont exploités 

conformément aux exigences de la présente loi au plus tard le 25 juin 2012:
a) les sites de stockage utilisés conformément à la législation existante le 25 juin 2009;
b) les sites de stockage autorisés conformément à ladite législation avant le 25 juin 2009 ou à cette 

date, pour autant que ces sites soient utilisés au plus tard jusqu’à un an après cette date. 
Les articles 5 et 6, l’article 8, point 3), l’article 9, point 2) et l’article 11 ne s’appliquent pas 

dans ces cas.
Au regard de sa décision d’interdire tout stockage géologique de CO2 sur le territoire luxembour-

geois, la commission parlementaire décide d’amender cet article en le remplaçant par le texte 
suivant:

Art. 33. Dispositions transitoires
Sans préjudice des dispositions qui précèdent, tout stockage géologique de CO2 sur le territoire 

luxembourgeois est interdit.
La commission du développement durable est en effet d’avis que compte tenu de l’inexistence des 

capacités de stockage géologique de CO2 sur le territoire luxembourgeois et des risques inhérents à la 
nouvelle technologie, le projet de loi serait à compléter par un article interdisant tout stockage géolo-
gique de CO2. Elle estime que l’article 4, paragraphe 1, de la directive 2009/31/CE précitée fournit la 
base adéquate pour l’interdiction sur le territoire luxembourgeois de tout stockage géologique de CO2. 

Suite à l’avis complémentaire du Conseil d’Etat, la commission parlementaire a décidé de maintenir 
l’article 33, tout en biffant son intitulé.
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Article 34
L’article 34, qui vise l’intitulé abrégé et n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’Etat, 

se lit comme suit:
Art. 34. Intitulé abrégé
La référence à la présente loi se fait sous une forme abrégée en recourant à l’intitulé suivant: 

„Loi du … relative au stockage géologique du dioxyde de carbone“.

*

VI. TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION

Compte tenu de ce qui précède, la Commission du Développement durable recommande à la 
Chambre des Députés d’adopter le projet de loi sous rubrique dans la teneur qui suit:

*

PROJET DE LOI
a) relative au stockage géologique du dioxyde de carbone
b) modifiant la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau
c) modifiant la loi du 20 avril 2009 relative à la responsabilité 

environnementale

Chapitre 1 – Objet, champ d’application et définitions

Art. 1er. Objet et champ d’application 
1. La présente loi établit un cadre juridique pour le stockage géologique, en toute sécurité pour 

l’environnement, du dioxyde de carbone (CO2) afin de contribuer à la lutte contre le changement 
climatique. 

2. L’objectif du stockage géologique du CO2, en toute sécurité pour l’environnement, est le confi-
nement permanent du CO2 de façon à prévenir et, lorsque cela est impossible, à supprimer le plus 
possible les effets néfastes et tout risque pour l’environnement et la santé humaine. 

Art. 2. Portée et interdiction 
1. La présente loi s’applique au stockage géologique du dioxyde de carbone (CO2). Sous réserve 

des dispositions de l’article 33, elle ne s’applique pas au stockage géologique du CO2 d’une capacité 
de stockage totale envisagée inférieure à 100 kilotonnes, entrepris à des fins de recherche et dévelop-
pement ou d’expérimentation de nouveaux produits et procédés. 

2. Le stockage du CO2 dans la colonne d’eau n’est pas autorisé.

Art. 3. Définitions
Aux fins de la présente loi, on entend par: 

 1. „stockage géologique du CO2“, l’injection accompagnée du stockage de flux de CO2 dans des 
formations géologiques souterraines; 

 2. „colonne d’eau“, la masse d’eau continue comprise verticalement entre la surface et les sédiments 
du fond; 

 3. „site de stockage“, un volume défini au sein d’une formation géologique, utilisé pour le stockage 
géologique du CO2, et les installations de surface et d’injection qui y sont associées; 

 4. „formation géologique“, une division lithostratigraphique au sein de laquelle s’observent des 
couches de roche distinctes pouvant faire l’objet d’une cartographie; 

 5. „fuite“, tout dégagement de CO2 à partir du complexe de stockage; 
 6. „complexe de stockage“, le site de stockage et le domaine géologique environnant qui est suscep-

tible d’influer sur l’intégrité et la sécurité globales du stockage, c’est-à-dire les formations de 
confinement secondaires; 



25

 7. „unité hydraulique“, un espace poreux lié à l’activité hydraulique, dans lequel on observe une 
conductibilité de pression techniquement mesurable, et qui est délimité par des barrières d’écou-
lement, telles que failles, dômes salins, barrières lithologiques, ou par un amenuisement ou un 
affleurement de la formation; 

 8. „exploration“, l’évaluation des complexes de stockage potentiels aux fins du stockage géologique 
du CO2 au moyen d’activités menées dans les formations souterraines telles que des forages en 
vue d’obtenir des informations géologiques sur les strates contenues dans le complexe de stockage 
potentiel et, s’il y a lieu, la réalisation de tests d’injection afin de caractériser le site de 
stockage; 

 9. „autorisation d’exploration“, une ou plusieurs décisions écrites et motivées autorisant l’exploration 
et précisant les conditions dans lesquelles elle peut avoir lieu, délivrée par les ministres conformé-
ment aux exigences de la présente loi et au titre respectivement de la loi modifiée du 10 juin 1999 
relative aux établissements classés et de la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau;

10. „exploitant“, toute personne physique ou morale, du secteur public ou privé, qui exploite ou 
contrôle le site de stockage ou qui s’est vu déléguer un pouvoir économique déterminant à l’égard 
du fonctionnement technique de ce site de stockage;

11. „autorisation de stockage“, une ou plusieurs décisions écrites et motivées autorisant le stockage 
géologique du CO2 dans un site de stockage par l’exploitant, et précisant les conditions dans les-
quelles il peut avoir lieu, délivrée par les ministres conformément aux exigences de la présente loi 
et au titre respectivement de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés et 
de la loi du 19 décembre 2008 relative à l’eau;

12. „modification substantielle“, toute modification non prévue dans l’autorisation de stockage qui, de 
l’avis des ministres, est susceptible d’avoir des effets sensibles sur l’environnement ou la santé 
humaine;

13. „flux de CO2“, un flux de substances qui résulte des procédés de captage du CO2;
14. „déchets“, la définition qui en est donnée à l’article 4 point 1) de la loi du 21 mars 2012 relative 

aux déchets;
15. „zone de diffusion du CO2“, le volume de CO2 qui diffuse dans la formation géologique;
16. „migration“, le déplacement du CO2 au sein du complexe de stockage;
17. „irrégularité notable“, toute irrégularité dans les opérations d’injection ou de stockage, ou concer-

nant l’état du complexe de stockage proprement dit, qui implique un risque de fuite ou un risque 
pour l’environnement ou la santé humaine;

18. „risque significatif“, la combinaison entre la probabilité de survenance d’un dommage et la gravité 
de celui-ci, qu’il est impossible de méconnaître sans remettre en cause l’objet de la présente loi 
pour le site de stockage concerné;

19. „mesures correctives“, les mesures prises pour corriger les irrégularités notables ou pour stopper 
les fuites afin d’éviter ou d’arrêter le dégagement de CO2 à partir du complexe de stockage;

20. „fermeture“ d’un site de stockage, l’arrêt définitif de l’injection de CO2 dans ce site de 
stockage;

21. „postfermeture“, la période faisant suite à la fermeture d’un site de stockage, y compris la période 
qui suit le transfert de responsabilité au ministre ayant l’Environnement dans ses attributions;

22. „réseau de transport“, le réseau de pipelines, y compris les stations de compression associées, 
destiné à transporter le CO2 jusqu’au site de stockage;

23. „ministre(s)“, les ministres ayant respectivement l’Environnement, le Travail et l’Intérieur dans 
leurs attributions, agissant chacun dans le cadre de ses compétences respectives. 

 Les compétences respectives des ministres sont, le cas échéant, précisées dans les articles 
ci-après;

24. „administration(s)“, l’Administration de l’environnement, l’Inspection du travail et des mines et 
l’Administration de la gestion de l’eau, chacune agissant dans le cadre de ses attributions légales 
sans préjudice des compétences précisées dans la présente loi;

25. „autorités concernées“, les ministres, les administrations, l’administration des Services de Secours 
et la ou les commune(s) compétente(s);
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26. „Commission“, la Commission européenne.

Art. 4. Critères de caractérisation et d’évaluation du complexe de stockage potentiel et des envi-
rons et critères pour l’établissement et la mise à jour du plan de surveillance et la sur-
veillance postfermeture

Les critères de caractérisation et d’évaluation du complexe de stockage potentiel et des environs 
visés à l’article 5, paragraphe 2 sont fixés par règlement grand-ducal. Il en est de même des critères 
pour l’établissement et la mise à jour du plan de surveillance visé à l’article 14, paragraphe 2, ainsi 
que pour la surveillance postfermeture. 

Chapitre 2 – Sélection des sites de stockage et autorisation d’exploration

Art. 5. Sélection des sites de stockage
1. En vue d’évaluer le potentiel et la capacité de stockage géologique du CO2 disponible sur le 

territoire national, le ministre ayant l’Environnement dans ses attributions peut faire procéder en 
concertation avec le ministre ayant l’Intérieur dans ses attributions à une étude y relative, le cas échéant, 
sur base d’une autorisation d’exploration visée à l’article 6. Les exploitants qui ont l’intention de 
procéder au stockage géologique du CO2 sont tenus de faire procéder, à leurs frais, à une telle étude 
couvrant la partie du territoire concernée.

2. La capacité d’une formation géologique à servir de site de stockage est déterminée grâce à une 
caractérisation et à une évaluation du complexe de stockage potentiel et des environs dont les critères 
sont déterminés par règlement grand-ducal.

3. Une formation géologique n’est sélectionnée en tant que site de stockage que si, dans les condi-
tions d’utilisation proposées, il n’existe pas de risque significatif de fuite ni de risque significatif pour 
l’environnement ou la santé.

Art. 6. Autorisation d’exploration
1. Lorsqu’il résulte de l’étude dont question à l’article 5, paragraphe 1, qu’une exploration est 

nécessaire pour obtenir les informations requises aux fins de la sélection des sites de stockage confor-
mément à l’article 5, l’exploration ne peut être entreprise sans autorisation d’exploration.

S’il y a lieu, la surveillance des tests d’injection peut être mentionnée dans l’autorisation 
d’exploration.

2. Les procédures de délivrance des autorisations d’exploration sont ouvertes à toutes les entités 
possédant les capacités requises et les autorisations sont délivrées ou refusées sur base des critères 
établis respectivement par la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés et par la 
loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau.

3. La durée de validité d’une autorisation d’exploration ne dépasse pas la durée nécessaire pour 
réaliser l’exploration pour laquelle elle est accordée.

Toutefois, la validité de l’autorisation peut être prorogée lorsque la durée qui y est indiquée est 
insuffisante pour mener à son terme l’exploration concernée, à condition que celle-ci ait été réalisée 
conformément à l’autorisation. Les autorisations d’exploration sont délivrées pour un volume limité.

4. Le titulaire d’une autorisation d’exploration est le seul habilité à explorer le complexe de stockage 
du CO2 potentiel. Des usages incompatibles du complexe ne sont pas autorisés durant la période de 
validité de l’autorisation.

Chapitre 3 – Autorisations de stockage

Art. 7. Autorisation de stockage
1. Aucun site d’exploitation ne peut être exploité sans autorisation de stockage. L’autorisation ne 

peut être délivrée que pour un seul exploitant par site de stockage. Des usages incompatibles du com-
plexe ne sont pas autorisés sur le site.
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2. Les procédures de délivrance des autorisations de stockage sont ouvertes à toutes les entités 
possédant les capacités requises et les autorisations sont délivrées ou refusées sur base des critères 
établis respectivement par la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés et par la 
loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau.

3. Sans préjudice des exigences de la présente loi, l’autorisation de stockage relative à un site donné 
est accordée en priorité au titulaire de l’autorisation d’exploration de ce site, à condition que l’explo-
ration du site en question soit achevée, que toutes les conditions prévues dans l’autorisation d’explo-
ration aient été respectées et que la demande d’autorisation de stockage soit déposée pendant la période 
de validité de l’autorisation d’exploration.

Des usages incompatibles du complexe ne sont pas autorisés durant la procédure de délivrance de 
l’autorisation.

Art. 8. Demandes d’autorisation de stockage
Pour les besoins d’application de la présente loi, la demande en obtention de l’autorisation de stoc-

kage introduite au titre de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés contient 
les éléments complémentaires suivants:
1) la preuve de la compétence technique de l’exploitant potentiel;
2) la caractérisation du site de stockage et du complexe de stockage et l’évaluation de la sécurité pro-

bable du stockage conformément à l’article 5, paragraphes 2 et 3;
3) la quantité totale de CO2, à injecter et à stocker, ainsi que les sources et les méthodes de transport 

envisagées, la composition des flux de CO2, les débits et pressions d’injection et l’emplacement des 
installations d’injection;

4) une description de mesures visant à prévenir des irrégularités notables;
5) une proposition de plan de surveillance conformément à l’article 14, paragraphe 2;
6) une proposition de mesures correctives conformément à l’article 17, paragraphe 2;
7) une proposition de plan de postfermeture provisoire conformément à l’article 18, paragraphe 3;
8) la preuve que la garantie financière ou toute autre disposition équivalente prévue à l’article 20 sera 

valable et effective avant le commencement de l’injection.

Art. 9. Conditions à remplir pour l’obtention d’une autorisation de stockage
Une autorisation de stockage n’est délivrée que si les ministres:

1) se sont, sur la base de la demande présentée conformément à l’article 8 et de toute autre information 
pertinente, assurés que:
a) toutes les exigences applicables de la présente loi et des autres dispositions pertinentes sont 

respectées;
b) les finances de l’exploitant sont saines et ce dernier est fiable et techniquement compétent pour 

exploiter et contrôler le site, et le perfectionnement et la formation professionnels et techniques 
de l’exploitant et de tous les membres du personnel sont assurés;

c) lorsqu’une unité hydraulique compte plus d’un site de stockage, les interactions potentielles de 
pression sont telles que les deux sites peuvent satisfaire simultanément aux exigences de la pré-
sente loi;

2) ont pris en considération tout avis de la Commission sur le projet d’autorisation rendu conformément 
à l’article 11 de la présente loi.

Art. 10. Contenu des autorisations de stockage
L’autorisation contient au moins les éléments ci-après:

1) le nom et l’adresse de l’exploitant;
2) l’emplacement et la délimitation précis du site de stockage et du complexe de stockage, et des élé-

ments d’information relatifs à l’unité hydraulique;
3) les conditions à remplir pour l’opération de stockage, la quantité totale de CO2 dont le stockage 

géologique est autorisé, les limites de pression du réservoir et les débits et pressions d’injection 
maximaux;
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4) les exigences concernant la composition du flux de CO2 et la procédure d’acceptation du flux de 
CO2 conformément à l’article 13, et, le cas échéant, les autres exigences pour l’injection et le stoc-
kage, visant en particulier à prévenir des irrégularités notables;

5) le plan de surveillance approuvé, l’obligation de mettre en œuvre le plan et les exigences d’actua-
lisation du plan conformément à l’article 14, ainsi que les exigences en matière d’informations à 
fournir conformément à l’article 15;

6) l’obligation d’informer les autorités concernées en cas de fuite ou d’irrégularité notable, le plan de 
mesures correctives approuvé et l’obligation de le mettre en œuvre en cas de fuite ou d’irrégularité 
notable, conformément à l’article 17;

7) les conditions de fermeture et le plan de postfermeture provisoire approuvé visé à l’article 18;
8) toutes dispositions relatives à la modification, au réexamen, à l’actualisation et au retrait de l’auto-

risation de stockage conformément à l’article 12;
9) l’obligation d’établir et de maintenir la garantie financière ou toute autre disposition équivalente 

conformément à l’article 20.

Art. 11. Examen des projets d’autorisation de stockage par la Commission
1. Les demandes d’autorisation de stockage sont mises à la disposition de la Commission par le 

ministre ayant l’Environnement dans ses attributions dans un délai d’un mois après leur réception. Il 
en est de même de toute autre documentation afférente prise en compte en vue de l’octroi d’une auto-
risation de stockage.

Sont également transmis à la Commission tous les projets d’autorisation de stockage et toute autre 
documentation ayant été prise en considération pour l’adoption du projet de décision. Dans un délai 
de quatre mois après réception du projet d’autorisation de stockage, la Commission peut émettre un 
avis non contraignant sur ce dernier.

Si la Commission décide de ne pas rendre d’avis, elle en informe le ministre ayant l’Environnement 
dans ses attributions dans un délai d’un mois à compter de la transmission du projet d’autorisation et 
motive sa décision.

2. La décision finale est notifiée à la Commission par le ministre ayant l’Environnement dans ses 
attributions. Elle doit être justifiée, si elle s’écarte de l’avis de la Commission.

Art. 12. Modification, réexamen, actualisation et retrait des autorisations de stockage 
1. L’exploitant informe l’Administration de l’environnement de tout changement prévu dans l’ex-

ploitation d’un site de stockage, y compris des changements qui le concernent. L’Administration de 
l’environnement en informe les ministres, l’Inspection du travail et des mines ainsi que l’Administra-
tion de la gestion de l’eau. Le cas échéant, les ministres actualisent l’autorisation de stockage ou les 
conditions dont elle est assortie. 

2. Aucune modification substantielle ne peut être effectuée sans qu’une nouvelle autorisation de 
stockage ou une autorisation de stockage actualisée ait été délivrée conformément à la présente loi, le 
cas échéant, sur base d’une évaluation des incidences sur l’environnement visée à l’article 8, para-
graphe 2, de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés. 

3. Les ministres réexaminent et, si nécessaire, actualisent ou, en dernier recours, retirent l’autorisa-
tion de stockage: 
a) lorsque des fuites ou des irrégularités notables leur ont été notifiées ou ont été portées à leur connais-

sance conformément à l’article 17, paragraphe 1; 
b) s’il ressort des rapports présentés en application de l’article 15 ou des inspections environnementales 

effectuées en application de l’article 16 que les conditions dont l’autorisation est assortie ne sont 
pas respectées ou qu’il existe des risques de fuite ou d’irrégularité notable; 

c) lorsqu’ils sont informés de tout autre manquement de l’exploitant par rapport aux conditions stipu-
lées dans l’autorisation; 

d) si cela apparaît nécessaire d’après les dernières constatations scientifiques et évolutions technolo-
giques; ou 
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e) sans préjudice des points a) à d), cinq ans après la date de délivrance de l’autorisation, puis tous les 
dix ans. 

4. Après le retrait d’une autorisation conformément au paragraphe 3, les ministres pour autant que 
de besoin délivrent une nouvelle autorisation de stockage ou ferment le site de stockage conformément 
à l’article 18, paragraphe 1, point c). Jusqu’à ce qu’une nouvelle autorisation de stockage soit délivrée, 
les ministres assument temporairement toutes les obligations légales en rapport avec les critères 
d’acceptation lorsqu’ils décident de poursuivre les injections de CO2, la surveillance et les mesures 
correctives conformément aux exigences de la présente loi, la restitution de quotas en cas de fuites 
conformément à la législation établissant un système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de 
serre, et les actions de prévention et de réparation conformément à la législation relative à la respon-
sabilité environnementale en ce qui concerne la prévention et la réparation des dommages environne-
mentaux. Les ministres récupèrent tous les frais engagés auprès de l’ancien exploitant, y compris en 
recourant à la garantie financière visée à l’article 20. En cas de fermeture du site de stockage confor-
mément à l’article 18, paragraphe 1, point c), l’article 18, paragraphe 4, s’applique. 

Chapitre 4 – Obligations liées à l’exploitation, à la fermeture 
et à la postfermeture

Art. 13. Critères et procédure d’acceptation du flux de CO2
1. Un flux de CO2 est majoritairement composé de dioxyde de carbone. A cet effet, aucun déchet 

ni aucune autre matière ne peut y être ajouté en vue de son élimination. Cependant, un flux de CO2 
peut contenir des substances qui se sont accidentellement associées dès la source ou lors des opérations 
de captage ou d’injection et des substances traces peuvent y être ajoutées afin d’aider à contrôler et à 
vérifier la migration du CO2. Les concentrations de toutes les substances associées par accident ou 
ajoutées sont inférieures aux niveaux qui seraient susceptibles:
a) de compromettre l’intégrité du site de stockage ou des infrastructures de transport appropriées;
b) de présenter un risque significatif pour l’environnement ou la santé humaine; ou
c) d’enfreindre les dispositions de la législation applicable en la matière.

2. L’exploitant:
a) n’accepte des flux de CO2 et ne procède à leur injection que s’il a été procédé à une analyse de leur 

composition, y compris des substances corrosives, et à une évaluation des risques, et si cette dernière 
a établi que les niveaux de contamination sont conformes aux conditions visées au paragraphe 1;

b) tient un registre des quantités et des propriétés des flux de CO2 livrés et injectés, y compris la com-
position de ces flux.

Art. 14. Surveillance 
1. L’exploitant procède à la surveillance des installations d’injection, du complexe de stockage y 

compris si possible de la zone de diffusion du CO2 et, s’il y a lieu, du milieu environnant, afin de: 
a) comparer le comportement réel du CO2 et de l’eau de formation dans le site de stockage à la modé-

lisation de ce comportement; 
b) détecter les irrégularités notables; 
c) détecter la migration de CO2; 
d) détecter les fuites de CO2; 
e) détecter des effets délétères manifestes sur le milieu environnant, y compris en particulier sur l’eau 

potable, pour les populations humaines ou pour les utilisateurs de la biosphère environnante; 
f) évaluer l’efficacité des mesures correctives prises en vertu de l’article 17; 
g) mettre à jour l’évaluation de la sécurité et de l’intégrité du complexe de stockage à court et à long 

terme, y compris en déterminant si le CO2 stocké restera confiné parfaitement et en permanence. 

2. La surveillance est basée sur un plan de surveillance établi par l’exploitant conformément aux 
exigences énoncées par le règlement grand-ducal fixant les critères pour l’établissement et la mise à 
jour du plan de surveillance ainsi que pour la surveillance postfermeture, qui comprend des données 
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détaillées sur la surveillance conformément aux lignes directrices établies en vertu de la législation 
établissant un système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre, est soumis aux ministres 
et est approuvé par ces derniers, en application de l’article 8, point 6), et de l’article 10, point 5) de la 
présente loi. Ce plan est mis à jour conformément aux exigences énoncées par le règlement grand-ducal 
fixant les critères pour l’établissement et la mise à jour du plan de surveillance ainsi que pour la sur-
veillance postfermeture et, en tout état de cause, tous les cinq ans pour tenir compte de l’évolution du 
risque de fuite évalué, de l’évolution des risques évalués pour l’environnement et la santé humaine, 
des nouvelles connaissances scientifiques et des améliorations dans les meilleures technologies dispo-
nibles. Les plans mis à jour sont à nouveau soumis à l’approbation des ministres. 

Art. 15. Communication d’informations par l’exploitant
Selon une périodicité déterminée par l’autorisation de stockage et, en tout état de cause, au moins 

une fois par an, l’exploitant communique aux administrations:
1) tous les résultats de la surveillance réalisée conformément à l’article 14 durant la période considérée, 

y compris les informations sur les techniques de surveillance employées;
2) les quantités et les propriétés des flux de CO2 livrés et injectés, y compris la composition de ces 

flux, au cours de la période considérée, enregistrées conformément à l’article 13, paragraphe 2, 
point b);

3) la preuve de la mise en place et du maintien de la garantie financière, conformément à l’article 20 
et à l’article 10, point 9);

4) toute autre information utile pour évaluer le respect des conditions stipulées dans l’autorisation de 
stockage et pour améliorer la connaissance du comportement du CO2 dans le site de stockage.

Art. 16. Inspections
1. Les administrations mettent en place un système d’inspections de routine ou ponctuelles sur tous 

les complexes de stockage relevant de la présente loi, afin de contrôler et de favoriser le respect des 
exigences de cette dernière et de surveiller les effets sur l’environnement et la santé humaine.

2. Les inspections devraient comprendre des activités telles que des visites des installations de sur-
face, y compris des installations d’injection, l’évaluation des opérations d’injection et de surveillance 
réalisées par l’exploitant et la vérification de tous les dossiers conservés par l’exploitant.

3. Des inspections de routine sont effectuées au moins une fois par an jusqu’à trois ans après la 
fermeture et tous les cinq ans jusqu’au transfert de la responsabilité aux ministres. Elles portent sur les 
installations d’injection et de surveillance, et passent en revue tous les effets que le complexe de stoc-
kage est susceptible d’avoir sur l’environnement et la santé humaine.

4. Des inspections ponctuelles sont réalisées:
a) lorsque des fuites ou des irrégularités notables ont été notifiées aux autorités concernées ou ont été 

portées à leur connaissance conformément à l’article 17, paragraphe 1;
b) lorsque les rapports visés à l’article 15 ont montré que les conditions stipulées dans les autorisations 

n’étaient pas bien respectées;
c) afin d’examiner les plaintes sérieuses relatives à l’environnement ou à la santé humaine;
d) dans d’autres cas si les administrations le jugent utile.

5. Après chaque inspection, les administrations établissent un rapport relatif aux résultats de l’ins-
pection. Ce rapport évalue le respect des exigences de la présente loi et indique s’il y a lieu de prendre 
d’autres mesures. Il est transmis à l’exploitant concerné et est rendu public, conformément à la légis-
lation concernant l’accès du public à l’information en matière d’environnement, dans les deux mois 
suivant l’inspection.

Art. 17. Mesures en cas de fuite ou d’irrégularité notable
1. L’exploitant, en cas de fuite ou d’irrégularité notable, informe immédiatement les autorités 

concernées et prend les mesures correctives nécessaires, notamment des mesures ayant trait à la pro-
tection de la santé humaine.
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En cas de fuite ou d’irrégularité notable impliquant un risque de fuite, l’exploitant informe également 
le ministre ayant l’Environnement dans ses attributions, conformément à la législation établissant un 
système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre.

2. Les mesures correctives visées au paragraphe 1 sont prises au minimum sur la base d’un plan de 
mesures correctives soumis aux ministres et approuvé par ces derniers conformément à l’article 8, 
point 6), et à l’article 10, point 6).

3. Les ministres peuvent à tout moment exiger que l’exploitant prenne les mesures correctives 
nécessaires ainsi que les mesures liées à la protection de la santé humaine. Il peut s’agir de mesures 
supplémentaires ou différentes de celles prévues dans le plan de mesures correctives.

Les ministres peuvent aussi prendre eux-mêmes, à tout moment, des mesures correctives.

4. Si l’exploitant ne prend pas les mesures correctives nécessaires, les ministres prennent eux-mêmes 
ces mesures.

5. Les ministres récupèrent, auprès de l’exploitant, les frais engagés dans le cadre des mesures visées 
aux paragraphes 3 et 4, y compris en recourant à la garantie financière prévue à l’article 20.

Art. 18. Obligations liées à la fermeture et à la postfermeture 
1. Un site de stockage est fermé: 

a) si les conditions stipulées dans l’autorisation sont réunies; 
b) à la demande justifiée de l’exploitant, après autorisation des ministres; ou 
c) si les ministres le décident après retrait de l’autorisation de stockage conformément à l’article 12, 

paragraphe 3. 

2. Après la fermeture d’un site de stockage en vertu du paragraphe 1, point a) ou b), l’exploitant 
demeure responsable de la surveillance, de la communication d’informations et des mesures correc-
tives, conformément aux exigences de la présente loi et continue à assumer toutes les obligations 
concernant la restitution de quotas en cas de fuite conformément à la législation établissant un système 
d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre, et les actions de prévention et de réparation 
conformément à la législation relative à la responsabilité environnementale en ce qui concerne la pré-
vention et la réparation des dommages environnementaux, jusqu’à ce que la responsabilité du site de 
stockage soit transférée aux ministres conformément à l’article 19, paragraphes 1 à 5, de la présente 
loi. L’exploitant est également responsable du scellement du site de stockage et du démontage des 
installations d’injection. 

3. Les obligations visées au paragraphe 2 sont remplies sur la base d’un plan de postfermeture établi 
par l’exploitant d’après les meilleures pratiques et conformément aux exigences énoncées par le règle-
ment grand-ducal fixant les critères pour l’établissement et la mise à jour du plan de surveillance ainsi 
que pour la surveillance postfermeture. Un plan de postfermeture provisoire est soumis aux ministres 
pour approbation conformément à l’article 8, point 7), et à l’article 10, point 7). Préalablement à la 
fermeture d’un site de stockage en vertu du paragraphe 1, point a) ou b) du présent article, le plan de 
postfermeture provisoire est: 
a) mis à jour en fonction des besoins, compte tenu de l’analyse des risques, des meilleures pratiques 

et des améliorations technologiques; 
b) soumis aux ministres pour approbation; et 
c) approuvé par les ministres en tant que plan de postfermeture définitif. 

4. Après la fermeture d’un site de stockage en vertu du paragraphe 1, point c), les ministres sont 
responsables de la surveillance et des mesures correctives conformément aux exigences de la présente 
loi, et assument toutes les obligations concernant la restitution de quotas en cas de fuite conformément 
à la législation établissant un système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre, et les 
actions de prévention et de réparation conformément à la législation relative à la responsabilité envi-
ronnementale en ce qui concerne la prévention et la réparation des dommages environnementaux. Les 
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ministres respectent les exigences de postfermeture requises par la présente loi, sur la base du plan de 
postfermeture provisoire visé au paragraphe 3 du présent article, qui est mis à jour en fonction des 
besoins. 

5. Les ministres récupèrent, auprès de l’exploitant, les frais engagés dans le cadre des mesures visées 
au paragraphe 4, y compris en recourant à la garantie financière prévue à l’article 20. 

Art. 19. Transfert de responsabilité
1. Lorsqu’un site de stockage a été fermé en vertu de l’article 18, paragraphe 1, point a) ou b), toutes 

les obligations légales concernant la surveillance et les mesures correctives conformément aux exi-
gences de la présente loi, la restitution de quotas en cas de fuite conformément à la législation établis-
sant un système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre et les actions de prévention et 
de réparation conformément à la législation relative à la responsabilité environnementale en ce qui 
concerne la prévention et la réparation des dommages environnementaux sont transférées aux ministres 
à l’initiative de ces derniers ou à la demande de l’exploitant, si les conditions suivantes sont 
remplies:
a) tous les éléments disponibles tendent à prouver que le CO2 stocké restera confiné parfaitement et 

en permanence;
b) une période minimale de vingt ans s’est écoulée, sauf si les administrations se sont convaincues que 

le critère visé au point a) est respecté avant la fin de cette période;
c) les obligations financières visées à l’article 20 ont été respectées;
d) il a été procédé au scellement du site et au démontage des installations d’injection.

2. L’exploitant établit un rapport démontrant que la condition énoncée au paragraphe 1, point a), a 
été respectée, et le soumet aux ministres pour qu’ils approuvent le transfert de responsabilité.

Ce rapport démontre au moins ce qui suit:
a) le comportement réel du CO2 injecté est conforme au comportement modélisé;
b) il n’y a pas de fuite détectable;
c) le site de stockage évolue vers une situation de stabilité à long terme.

3. Après s’être assurés que les conditions visées au paragraphe 1, points a) et b), sont respectées, 
les ministres établissent un projet de décision d’approbation du transfert de responsabilité. Ce projet 
de décision précise la méthode à utiliser pour déterminer que les conditions visées au paragraphe 1, 
point d), sont remplies, et contient d’éventuelles exigences actualisées pour le scellement du site de 
stockage et pour le démontage des installations d’injection.

Si les ministres estiment que les conditions visées au paragraphe 1, points a) et b), ne sont pas 
respectées, ils en communiquent les raisons à l’exploitant.

4. Sont mis à la disposition à la Commission par le ministre ayant l’Environnement dans ses attri-
butions, les rapports visés au paragraphe 2 dans un délai d’un mois après leur réception. Est fournie 
également toute autre documentation y afférente prise en considération pour la préparation d’un projet 
de décision d’approbation sur le transfert de responsabilité. En outre, sont fournis à la Commission 
tous les projets de décisions d’approbation établis conformément au paragraphe 3, et toute autre docu-
mentation ayant été prise en considération pour parvenir à leur conclusion. Dans un délai de quatre 
mois après réception du projet de décision d’approbation, la Commission peut émettre un avis non 
contraignant sur celui-ci. Si la Commission décide de ne pas rendre d’avis, elle en informe le ministre 
ayant l’Environnement dans ses attributions dans un délai d’un mois à compter de la transmission du 
projet de décision d’approbation et motive sa décision.

5. Après s’être assurées que les conditions visées au paragraphe 1, points a) à d), sont respectées, 
les ministres adoptent la décision finale et la notifie à l’exploitant. Le ministre ayant l’Environnement 
dans ses attributions notifie également la décision finale à la Commission, en la justifiant si elle s’écarte 
de l’avis de la Commission.

6. Une fois le transfert de responsabilité intervenu, les inspections de routine prévues à l’article 16, 
paragraphe 3, cessent et la surveillance peut être réduite à un niveau permettant la détection des fuites 
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ou des irrégularités notables. Si des fuites ou des irrégularités notables sont détectées, la surveillance 
est intensifiée suivant les besoins, afin de déterminer l’ampleur du problème et l’efficacité des mesures 
correctives.

7. En cas de faute de la part de l’exploitant, y compris en cas d’insuffisance des données, de dissi-
mulation d’informations pertinentes, de négligence, de tromperie délibérée ou de manque de diligence, 
les ministres récupèrent, auprès de l’ancien exploitant, les frais engagés après que le transfert de res-
ponsabilité a eu lieu. Sans préjudice de l’article 21, il n’y a pas d’autre récupération de frais après le 
transfert de responsabilité.

8. Lorsqu’un site de stockage a été fermé en vertu de l’article 18, paragraphe 1, point c), le transfert 
de responsabilité est considéré comme effectif dès lors que tous les éléments disponibles tendent à 
prouver que le CO2 stocké sera confiné parfaitement et en permanence et que le site a été scellé et les 
installations d’injection démontées.

Art. 20. Garantie financière
1. L’exploitant potentiel, dans le cadre de sa demande d’autorisation de stockage, présente la preuve 

que des dispositions appropriées peuvent être prises, sous la forme d’une garantie financière ou de 
toute autre disposition équivalente, afin de garantir que toutes les obligations découlant de l’autorisation 
délivrée conformément à la présente loi, y compris les exigences de fermeture et de postfermeture, 
ainsi que les obligations résultant de l’inclusion du site de stockage dans la législation établissant un 
système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre, pourront être respectées. Cette garantie 
financière est valable et effective avant le commencement de l’injection.

2. La garantie financière est périodiquement adaptée pour tenir compte de l’évolution du risque de 
fuite évalué et des coûts estimés de toutes les obligations découlant de l’autorisation délivrée confor-
mément à la présente loi, ainsi que de toutes les obligations résultant de l’inclusion du site de stockage 
dans la législation établissant un système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre.

3. La garantie financière ou toute autre disposition équivalente visée au paragraphe 1 reste valable 
et effective:
a) après la fermeture d’un site de stockage en vertu de l’article 18, paragraphe 1, point a) ou b) jusqu’à 

ce que la responsabilité du site de stockage soit transférée conformément à l’article 19, para- 
graphes 1 à 5;

b) après le retrait d’une autorisation de stockage conformément à l’article 12, paragraphe 3:
i) jusqu’à ce qu’une nouvelle autorisation de stockage ait été délivrée;
ii) en cas de fermeture du site en vertu de l’article 18, paragraphe 1, point c), jusqu’au transfert de 

responsabilité conformément à l’article 19, paragraphe 8, à condition que les obligations finan-
cières visées à l’article 21 aient été respectées.

Art. 21. Mécanisme financier 
L’exploitant met une contribution financière à la disposition des ministres avant que le transfert de 

responsabilité n’ait eu lieu conformément à l’article 19. La contribution de l’exploitant tient compte 
des critères visés par le règlement grand-ducal fixant les critères de caractérisation et d’évaluation du 
complexe de stockage potentiel et des environs visés à l’article 5, paragraphe 3 et des éléments liés à 
l’historique du stockage du CO2 qui sont pertinents pour établir les obligations postérieures au transfert 
et couvre au moins le coût prévisionnel de la surveillance pendant une période de trente ans. Cette 
contribution financière peut être utilisée pour couvrir les coûts supportés par les ministres après le 
transfert de responsabilité afin de garantir que le CO2 restera confiné parfaitement et en permanence 
dans les sites géologiques de stockage après le transfert de responsabilité. Les dispositions du présent 
article peuvent être précisées par règlement grand-ducal. 

Chapitre 5 – Accès des tiers

Art. 22. Accès au réseau de transport et aux sites de stockage
1. Les utilisateurs potentiels ont accès aux réseaux de transport et aux sites de stockage aux fins du 

stockage géologique du CO2 produit et capté, conformément aux paragraphes 2, 3 et 4.
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2. L’accès visé au paragraphe 1 est fourni d’une manière transparente et non discriminatoire selon 
des modalités qui peuvent être arrêtées par voie de règlement grand-ducal. Les objectifs d’un accès 
juste et ouvert sont respectés, compte tenu:
a) de la capacité de stockage disponible ou pouvant raisonnablement être rendue disponible ainsi que 

de la capacité de transport disponible ou pouvant raisonnablement être rendue disponible;
b) de la part des obligations du Grand-Duché de Luxembourg en matière de réduction des émissions 

de CO2 au titre des instruments juridiques internationaux et de la législation dont il a l’intention de 
s’acquitter grâce au captage et au stockage géologique du CO2;

c) de la nécessité de refuser l’accès en cas d’incompatibilité des spécifications techniques ne pouvant 
être résolue de façon raisonnable;

d) de la nécessité de respecter les besoins raisonnables et dûment justifiés du propriétaire ou de l’exploi-
tant du site de stockage ou du réseau de transport et les intérêts de tous les autres utilisateurs du site 
ou du réseau ou des installations de traitement ou de manutention qui pourraient être concernés.

3. Les exploitants des réseaux de transport et les exploitants des sites de stockage peuvent refuser 
l’accès en invoquant le manque de capacité. Le refus est dûment justifié.

4. L’exploitant qui refuse l’accès en raison d’un manque de capacité ou d’une absence de raccor-
dement procède à tout aménagement nécessaire pour autant qu’il soit économiquement réalisable ou 
qu’un client potentiel soit disposé à en assumer le coût, et à condition qu’il n’en résulte pas d’incidence 
négative sur la sécurité du transport et du stockage géologique du CO2 du point de vue de 
l’environnement.

Art. 23. Règlement des litiges
1. L’Institut Luxembourgeois de Régulation (ILR) est l’autorité indépendante pour permettre un 

règlement rapide des litiges portant sur l’accès aux réseaux de transport et aux sites de stockage, compte 
tenu des critères visés à l’article 22, paragraphe 2, et du nombre des parties susceptibles d’intervenir 
dans la négociation de cet accès. Il exerce ses fonctions de manière impartiale, transparente et à un 
coût économiquement proportionné. A cette fin, il a accès à toutes les informations pertinentes. Dans 
le respect du secret des affaires, il est autorisé à collaborer et à échanger des informations avec d’autres 
instances et administrations publiques, sous condition d’assurer le degré de confidentialité initialement 
attribué aux informations.

2. Le requérant doit adresser sa requête sous pli recommandé à l’ILR. La requête doit être rédigée 
en langue française ou allemande.

3. L’ILR peut demander toutes les informations nécessaires à l’instruction des dossiers qui lui sont 
soumis, et le cas échéant, s’assurer à ces fins du concours d’organismes et d’experts indépendants. Ces 
renseignements sont à fournir sans tarder.

4. L’ILR statue sur les requêtes et prend une décision motivée dans un délai de deux mois à compter 
de la réception de toutes les informations pertinentes. Les décisions prises par l’ILR sont contraignantes 
pour toutes les parties concernées. En cas de nécessité pour le règlement du différend, l’ILR fixe de 
manière objective, transparente, retraçable, non-discriminatoire et proportionnée, les modalités d’accès 
au réseau de transport et aux sites de stockage ainsi que les conditions d’utilisation.

5. La décision de l’ILR est susceptible d’un recours en annulation devant le tribunal administratif.

6. En cas de litiges transfrontaliers, c’est le système de règlement des litiges de l’Etat membre de 
la juridiction duquel relève le réseau de transport ou le site de stockage auquel l’accès a été refusé qui 
s’applique. Lorsque, dans des litiges transfrontaliers, le réseau de transport ou le site de stockage 
concerné relève de plusieurs Etats membres, ces derniers se consultent pour faire en sorte que la pré-
sente loi soit appliquée de façon cohérente.
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Chapitre 6 – Dispositions générales

Art. 24. Coopération transfrontalière
En cas de transport transfrontalier de CO2 et de sites de stockage ou de complexes de stockage 

transfrontaliers, les autorités compétentes des Etats membres concernés respectent conjointement les 
exigences communautaires applicables en la matière.

Art. 25. Registres
1. Les administrations mettent en place et tiennent:

a) un registre des autorisations de stockage accordées; et
b) un registre permanent de tous les sites de stockage fermés et des complexes de stockage environ-

nants, incluant des cartes et des sections montrant leur étendue et les informations disponibles 
permettant d’établir que le CO2 stocké restera confiné parfaitement et en permanence.

2. Les registres visés au paragraphe 1 sont pris en considération dans les procédures de planification 
pertinentes et lors de l’autorisation d’activités susceptibles d’avoir des incidences sur le stockage géo-
logique du CO2 dans les sites de stockage enregistrés, ou d’être perturbées par ce dernier.

Art. 26. Information du public
Les informations environnementales relatives au stockage géologique du CO2 sont mises à la dis-

position du public conformément à la législation applicable.

Art. 27. Recherche et constatation des infractions 
1. Les infractions à la présente loi et à ses règlements d’exécution sont constatées par les fonction-

naires de l’Administration des douanes et accises à partir du grade de brigadier principal, par le direc-
teur, les directeurs adjoints et les fonctionnaires de la carrière des ingénieurs et des ingénieurs techniciens 
de l’Administration de l’environnement, par les membres de l’inspectorat du travail de l’Inspection du 
travail et des mines, par le directeur, le directeur adjoint et les fonctionnaires de la carrière des ingé-
nieurs et ingénieurs techniciens de l’Administration de la gestion de l’eau. 

2. Les fonctionnaires visés au paragraphe 1er doivent avoir suivi une formation professionnelle 
spéciale portant sur la recherche et la constatation des infractions ainsi que sur les dispositions pénales 
de la présente loi. Le programme et la durée de la formation ainsi que les modalités de contrôle des 
connaissances sont arrêtés par règlement grand-ducal. 

3. Dans l’exercice de leurs fonctions relatives à la présente loi, les fonctionnaires ainsi désignés de 
l’Administration des douanes et accises, de l’Administration de l’environnement, de l’Inspection du 
travail et des mines, et de l’Administration de la gestion de l’eau ont la qualité d’officiers de police 
judiciaire. Ils constatent les infractions par des procès-verbaux faisant foi jusqu’à preuve du contraire. 
Leur compétence s’étend à tout le territoire du Grand-Duché de Luxembourg. 

4. Avant d’entrer en fonction, ils prêtent devant le tribunal d’arrondissement de leur domicile, sié-
geant en matière civile, le serment suivant: „Je jure de remplir mes fonctions avec intégrité, exactitude 
et impartialité“. L’article 458 du Code pénal leur est applicable. 

Art. 28. Pouvoirs et prérogatives de contrôle 
1. Les membres de la Police grand-ducale et les personnes visées à l’article 27 ont accès aux locaux, 

installations, sites et moyens de transport assujettis à la présente loi et aux règlements à prendre en vue 
de son application. Ils peuvent pénétrer de jour et de nuit, lorsqu’il existe des indices graves faisant 
présumer une infraction à la présente loi et à ses règlements d’exécution, dans les locaux, installations, 
sites et moyens de transport visés ci-dessus. 

Ils signalent leur présence au chef du local, de l’installation ou du site ou à celui qui le remplace. 
Celui-ci a le droit de les accompagner lors de la visite. 

2. Toutefois, et sans préjudice de l’article 33(1) du Code d’instruction criminelle, s’il existe des 
indices graves faisant présumer que l’origine de l’infraction se trouve dans les locaux destinés à l’habi-
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tation, il peut être procédé à la visite domiciliaire entre six heures et demie et vingt heures par deux 
officiers de police judiciaire, membres de la Police grand-ducale ou agents au sens de l’article 27, 
agissant en vertu d’un mandat du juge d’instruction. 

3. Les membres de la Police grand-ducale et les personnes visées à l’article 27 sont habilités à:
a) demander communication, dans un délai ne pouvant pas excéder un mois, de tous les registres, de 

toutes les écritures et de tous les documents relatifs aux installations visées par la présente loi, 
b) prélever, aux fins d’examen ou d’analyse, des échantillons des substances visées par la présente loi. 

Les échantillons sont pris contre délivrance d’un accusé de réception et une partie de l’échantillon, 
cachetée ou scellée, est remise à l’exploitant à moins que celui-ci n’y renonce expressément, 

c) saisir et au besoin à mettre sous séquestre ces substances, ainsi que les registres, écritures et docu-
ments les concernant. 
Tout propriétaire ou exploitant est tenu, à la réquisition des membres de la Police grand-ducale ou 

des personnes visées à l’article 27, de faciliter les opérations auxquelles ceux-ci procèdent en vertu de 
la présente loi. En cas de condamnation, les frais occasionnés par les mesures prises en vertu du présent 
article sont mis à charge du prévenu. Dans tous les autres cas, ces frais sont supportés par l’Etat.

Art. 29. Droit d’agir en justice des associations écologiques agréées
Les associations agréées en application de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements 

classés peuvent exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les faits constituant 
une infraction au sens de la présente loi et portant un préjudice direct ou indirect aux intérêts collectifs 
qu’elles ont pour objet de défendre, même si elles ne justifient pas d’un intérêt matériel et même si 
l’intérêt collectif dans lequel elles agissent se couvre entièrement avec l’intérêt social dont la défense 
est assurée par le ministère public.

Art. 30. Mesures administratives 
1. En cas de violation des dispositions visées à l’article 31, les ministres peuvent 

– impartir à l’exploitant d’une installation un délai dans lequel ce dernier doit se conformer à ces 
dispositions, 

– et, en cas de non-respect du délai de mise en conformité, faire suspendre, après une mise en demeure, 
en tout ou en partie l’exploitation d’une installation par mesure provisoire ou faire interdire l’exploi-
tation de l’installation en tout ou en partie et apposer des scellés. 
Il en est de même si l’exploitant n’est pas en mesure de présenter une garantie financière conforme 

aux dispositions de l’article 20.

2. Tout intéressé peut demander l’application des mesures visées au paragraphe 1er. 

3. Les mesures prises par les ministres en vertu du paragraphe 1er sont susceptibles d’un recours 
devant le tribunal administratif qui statue comme juge du fond. Ce recours doit être introduit sous peine 
de déchéance dans les quarante jours de la notification de la décision. 

4. Les mesures énumérées au paragraphe 1er sont levées lorsque l’exploitant de l’installation se sera 
conformé.

Art. 31. Sanctions pénales 
Sera puni d’un emprisonnement d’un à trois ans et d’une amende de 251 à 250.000 euros, ou d’une 

de ces peines seulement:
– l’exploitant qui par infraction à l’article 5, paragraphe 1, procède au stockage géologique de CO2 

sans être en possession d’une autorisation d’exploration;
– le titulaire d’une autorisation d’exploration qui par infraction à l’article 6, paragraphe 4, n’explore 

pas lui-même le complexe de stockage de CO2 potentiel;
– celui qui par infraction à l’article 7, paragraphe 1, exploite un site d’exploitation sans être en pos-

session d’une autorisation de stockage;
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– l’exploitant qui par infraction à l’article 12, paragraphe 1, n’informe pas l’Administration de l’envi-
ronnement de tout changement prévu dans l’exploitation d’un site de stockage;

– l’exploitant qui par infraction à l’article 13, paragraphe 2, point a) accepte des flux de CO2 et procède 
à leur injection sans avoir procédé à une analyse de leur composition, y compris des substances 
corrosives, et à une évaluation des risques;

– l’exploitant qui par infraction à l’article 13, paragraphe 2, point b) ne tient pas un registre des quan-
tités et des propriétés des flux de CO2 livrés et injectés, y compris la composition de ces flux;

– l’exploitant qui par infraction à l’article 14, paragraphe 1, ne procède pas à la surveillance des ins-
tallations d’injection, du complexe de stockage y compris si possible de la zone de diffusion du CO2 
et, s’il y a lieu, du milieu environnant aux fins y visées;

– l’exploitant qui par infraction à l’article 15, ne communique pas aux administrations les informations 
y visées;

– l’exploitant qui par infraction à l’article 17, paragraphe 1, n’informe pas immédiatement les autorités 
concernées en cas de fuite ou d’irrégularité;

– l’exploitant qui par infraction à l’article 17, paragraphe 1, ne prend pas les mesures correctives 
nécessaires en cas de fuite ou d’irrégularité;

– l’exploitant qui par infraction à l’article 18, se soustrait ou entend se soustraire à ses obligations 
liées à la fermeture et à la postfermeture;

– l’exploitant qui par infraction à l’article 21, se soustrait ou entend se soustraire à la contribution 
financière y visée;

– quiconque viole un règlement d’exécution adopté sur base de la présente loi. 
Les mêmes peines s’appliquent en cas d’entrave aux mesures administratives prises en application 

de l’article 30.

Chapitre 7 – Dispositions spéciales

Art. 32. Dispositions modificatives
1. L’article 23 (1) de la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau est complété par une 

lettre r) formulée comme suit:
„r) l’injection de flux de dioxyde de carbone aux fins de leur stockage dans des formations 

géologiques que la nature a rendu de façon permanente impropres à d’autres utilisations pour 
autant que cette injection soit effectuée conformément à la loi du … relative au stockage géo-
logique de dioxyde de carbone ou exclu de son champ d’application en vertu de son article 2, 
paragraphe 1.“

2. A l’annexe III de la loi du 20 avril 2009 relative à la responsabilité environnementale en ce qui 
concerne la prévention et la réparation des dommages environnementaux, le point suivant est ajouté:

„13. L’exploitation des sites de stockage conformément à la loi du … relative au stockage géolo-
gique du dioxyde de carbone.“

Art. 33. 
Sans préjudice des dispositions qui précèdent, tout stockage géologique de CO2 sur le territoire 

luxembourgeois est interdit.

Art. 34. Intitulé abrégé
La référence à la présente loi se fait sous une forme abrégée en recourant à l’intitulé suivant: „Loi 

du … relative au stockage géologique du dioxyde de carbone“.

Luxembourg, le 6 juin 2012

 Le Rapporteur, Le Président, 
 Marcel OBERWEIS Fernand BODEN
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